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Objet : Schéma de Cohérence Temloriale - Avis sur le projet arrêté

par délibération du comité syndical en date du 8 décembre 2016

J ai reçu le 9 décembre 2016, le dossier complet du projet de Schéma de Cohérence
Territoriale de Tarentaise-Vanoise, arrêté par délibération de votre comité syndical le 8
décembre 2016.

En application des dispositions de l'article R. 143-4 du code de l'urbanisme, j'ai
Phonneur de vous transmettre ci-joint l'avis de PEtat sur ce projet.

Par rapport à la version de mai 2016, sur laquelle mes services vous ont fait part d'un
certain nombre d'observations, je note avec intérêt que des modifications ont été

apportées, notamment :

la réduction du dimensiomiement des zones constructibles pour l'habitat
permanent dans les PLU des communes rurales, en cohérence avec l'armature

urbaine que vous souhaitez pour votre territoire, même si ce plafond aurait
encore pu être diminué,

le plafonnemcnt à 85 % de ce dimensionnement des PLU dans la première
décennie,

le décompte du volume de surface touristique pondérée (STP), des
autorisations d'Unités Touristiques Nouvelles (UTN) en cours de validité pour
lesquelles aucun permis n a été délivré,

la prise en compte des risques naturels conduisant à modifier ou supprimer
certains projets structurants,

les mesures compensatoires apportées à certains projets impactant fortement
l agriculture,

la suppression de zones d activités.

Votre projet de SCOT, ainsi amélioré, est plus cohérent et respecte globalement les
orientations fondamentales des politiques publiques rappelées dans le dossier de
« porter à connaissance » qui vous a été transmis le 3 juillet 2012.
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J'émets donc, à ce titre, un avis favorable à votre projet.

Néanmoins, il soulève encore de la part de mes services un certain nombre

d'observatlons, présentées ci-après soit par thèmes soit par projets, qui doivent être
prises en compte avant son approbation définitive.

l - Gestion économe de l espace

Consommation des espaces agricoles

D'une manière globale, le projet de SCOT impacte encore assez fortement le foncier
agricole. En effet, se conjuguent des prélèvements d'espaces agricoles
« stratégiques » et « importants » à la fois pour de nombreux projets UTN et aussi

pour divers projets d'urbanisation, Ainsi la consommation d espace prévue par le
SCOT est de 650 hectares, majoritairement voués aujourd'hui à l agriculture.

Même si un efforê a été fait pour proposer des compensations agricoles sur certains
projets UTN, le foncier agricole « stratégique » est encore trop consommé.

En conséquence il est nécessaire que le SCOT impose aux PLU des

compensations lorsque les améuagements concernent les espaces agricoles
« stratégiques » ou « importants » repérés à Fatlas cartographique.

Ainsi, il convient (Tindiquer clairement au document d'orientation s et d'objectifs

(DOO) que :

les PLU ne pourront pas impacter les surfaces agricoles « stratégiques »,
dès lors que les projets de développement urbain impactent des espaces
« stratégiques », ïe porteur de projet doit appliquer la séquence « éviter
réduire - compenser » en réalisant une analyse préalable relative à
l'impact sur Pactivité agricole qui pourra aboutir à la définition de

compensation.

Pour les espaces agricoles « importants » et les alpages, dans lesquels le SCOT
n'autorise Fextension des zones bâties qu'en continuité directe de ['existant, le

DOO poun'aiÉ utilement préciser que les PLU devront étudier toutes autres
possibilités avant d'émarger sur ces espaces.

S'agissïint du projet d'UTN du goïf des BeIIeviIIe qui porte sur une emprise totale
de 26 ha dont 16 hectares de fauche à bon potentiel et à proximité de l'exploitation

agricole qui les travaiUe, je ne suis pas défavorable au principe d'un golf aux
BeIIeviiïe. Mais, je ne peux que prendre acte de l'avis négatif de la Commission
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
(CDPENAF) sur le projet proposé* En effet, un tel prélèvement est susceptible de
porEer préjudice à l'agriculture, le lien au terroir des AOP/IGP laitières présenÉes sur la
commune reposant en grande partie sur l'origlne locale de l'alimentation des animaux
et ijur le caractère extensifde l'élevage.

Enfin, l'étude sur les goîfs en Savoie conduite par les services de l'Eiat, à la demande

des élus, a montré que la Tarentaise, déjà équipée de plusieurs parcours, ne pouvait pas
constituer une réelle destination golflque et ne nécessitait pas, de ce fait,
l implantation d'un parcours 9 trous classique.

2/9



Densité des opérations urbaines à vocation d'habitat

Des objectifs de densité sont imposés pour les nouvelles opérations urbaines
sbiïcturées variant de 17 logements par hectare pour les communes rurales à 25

logements par hectare pour les pôles de rang l, ce qui ne constitue pas une différence
très importante.

Afin de limiter la consommation de l'espace et d'affirmer encore davantage
Parmature urbaine souhaitée, il conviendrait d'augmenter la densité moyenne

des opérations nouvelles dans les pôles de rang l.

Dimension nement des PLU

Le territoire de Saint Martin de Belleville se voit affecter 19 hectares de zones

constructibles pour l'habitat permanent ce qui paraît encore largement dimensionné
par rapport aux autres grandes stations. En outre, cela apparaît d'autant plus îarge que
la pression démographique constatée sur la commune a été de + 0,5 %/an sur 2002-
2014 et que le SCOT fixe un objectif de densité à respecter pour les nouvelles

opérations urbaines structurées dans les stations de 25 logements par hectares.

II - Développement touristique

Surface touristique pondérée

Le Document d'Orientations et d Objectifs fixe un montant de surface touristique
pondérée (STP) correspondant à la construction de 45 000 lits nouveaux sur la période
du SCOT( 15 ans) soit 3 000 lits par an afin de maintenir le stock de lits marchands en
Tarentaisc comme annoncé dans le diagnostic. Il conviendrait que le bilan du SCOT à

6 ans fasse le bilan précis de ce dispositif nouveau et de ses conséquences en termes
de lits marchands et non marchands, en intégrant notamment les éléments de
réhabilitation du parc existant, afin de procéder aux ajustements nécessaires le cas
échéant. A cet égard, la mise en place d'indicateurs spécifiques de suivi au niveau du
SCOT et des PLU esÉ importante pour permettre ce bilan.

Par ailleurs, cette STP est affectée soit à la totaliêé de îa commune, (cfTignes ou Val
d'Isère par exemple), soit par station (cf Les Arcs par exemple), soit par secteurs ou
villages d'une commune (cf par exemple : Saint Martin et villages ou Saint Bon Chef-
lieu). Dans ce dernier cas il convient de préciser que les projets de développement
touristique situés éventuellement dans d'autres villages, hameaux ou lieux-dits
que ceux indiqués viendront en déduction du montant de STP accordés et ciblés
sur ces secteurs ou d'lapporter des précisions évitant un double comptage.

Enfin, la version de mai 2016 faisait état d'un certain nombre de conditions à respecter
pour bénéficier du coefficient d abattement pour le calcul de cette STP, parmi
lesquelles la signature d'une convention entre la commune et le pétitionnaire et

l'interdiction du changement de destination du projet ayant bénéficié de cet
abattement. Or, il apparaît que le projet arrêté ne reprend pas ces conditions dans le
DOO mais seulement dans le rappoi'È de présentation.
II convient donc que le DOO approuvé reprenne l'ensembïc de ces conditions,
telles que définies dans la version initiale.
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Unités Touristiques Nouvelles de niveau « départemental »

En application des dispositions du code de Purbanisme en vigueur avant la
promulgation de la loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et
de protection des territoires de montagne (article L.141-23), votre projet de SCOT
définit les principes d'implantation et la nature des unités tcmristiques nouvelles de

niveau « départemental ».

Ainsi sont définis des principes d implantation pour ;

les extensions de domaines skiables entre 10 et 100 ha,
les hébergements ou les équipements touristiques en discontinuité de

Furbanisation existante, supérieurs à 300 m2 de surface de plancher et
inférieurs à 12 000 m2,

les terrains de camping,
les refuges.

A leur lecture, il apparaît que ces principes d'implantation sont assez vagues et ne
manqueront donc pas de poser des problèmes d'interprétation et d'application.

Pour éviter de telles situations, dans la mesure où la loi du 28 décembre précitée

renvoie la transcription des UTN « déparÉementales », désormais appelées UTN
« locales », dans les PLU et non plus dans les SCOT et exige que cette transcription se
fasse sous la forme d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation
définissanÊ leur localisation, leur nature et leur capacité d'accueil, il paraît opportun

de supprimer toute référence aux UTN « départementales » dans votre projet de
SCOT en laissant donc le soin aux PLU de les définir avec plus de précision.

La loi du 28 décembre précise expressément que si le SCOT n'a pas prévu d'UTN

« locales », celles-ci peuvent néanmoins être réalisées dans une commune couverte par
un PLU, à !a condition que celui-ci les prévoie.

Domaines sldables gravitairement accessibles

L'atlas cartographique délimite les domaines skiablcs gravitairement accessibles

depuis un appareil de remontée mécanique.

Les domaines skiables ainsi définis, dans lesquels peuvent donc être autorisées des
extensions relevant d'UTN « déparÈementaIes », incluent certains sites reconnus

comme du « vrai ski hors pistes », portant sur des espaces totalement naturels pouvant
constituer des réservoirs de biodivcrsité et qui ne permettcnÉ pas nécessairement
d'aboutir gravitairement au départ d'une remontée mécanique.

C'est le cas par exemple à Val d'Isère du « Tour du Charvet » et du « Grand Vallon »
ou du « vaîlon du Lou » aux Mcnuires.

Par ailleurs, s'agissant du domaine skiable aménagé du glacier de la Grande Motte à
Tignes, le domaine gravitaire ainsi délimité est bien supérieur au domaine sklable

cartographie dans la charte du parc national de la Vanoise.

II convient donc de revoir la délimitation de ces domaines skiables gravitaires,
d'une part pour être en compatibilité avec la charte du parc et d'autre part, pour

préserver de tout aménagement des espaces de ski hors pistes totalement
naturels.

Je vous rappelle par ailleurs que ces enveloppes sont différentes des domaines skiables
à transcrire dans les PLU en zones As ou Ns, qui eux, correspondent à la somme des
surfaces des pistes de ski (cf article R. 112-8 du code de l'urbanisme).
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III - habitat - losEement

Estimation des besoins en logements

Il y a lieu de signaler une incohérence entre l'estimation du point mort mentionnée
page 149 du rapport de présentation, qui indique un besoin de 344 logements et
l'indication du point mort page 152 avec un besoin estimé à 280 logements.

Au regard des calculs concernant le nombre de logements nécessaires à l'accueil
d'habitants supplémentaires à l'horizon 2030 (+ 4 000 habitants), seul le chiffre de

280 logements paraît en adéquation avec les perspectives affichées. En effet, il faut
compter 2000 logements compte tenu de révolution démographique, soit 120
logements par an, ce qui, ajoutés aux 280 nécessaires au point mort conduit
effectivement à un besoin de production de 400 logements par an.

Logement social

Pour répondre aux besoins en logements locatifs sociaux évoqués dans le rapport de
présentation, le PADD ambiiionne de maintenir le taux actuel de logements locatifs

sociaux (15 %), en intégrant 15 % de locatifs sociaux dans la production neuve à
venir.

S'agissant de l'intégration d'une part de logements sociaux dans la production
ueuve, il aurait été utile de préciser à quelle typologie de communes cette règle

s'applique, car il n'est pas opportun d'appliquer un pourcentage commun à toutes les
communes, le déveîoppement d'une offre sociale devant être adapté au contexte
communal, en fonction de la demande, de Foffre existante, de la proximité des
services et de la desserte en transport.

Par ailleurs, le DOO indique le nombre de logements locatifs sociaux à produire par
intercommunalité. II aurait également été utile de préciser si les objectifs de logements
sociaux concemenÈ uniquement des logements familiaux à destination des résidents
permanents ou l ensemble des logements conventionnés, incluanÉ les logements en

foyer et résidence pour les saisonniers.

Rénovation urbaine/réhabilitation du parc

Le DOO ne comporte pas d'objectifs chiffrés de remise sur le marché de logements

vacants. Cette question est renvoyée aux programmes locaux de Fhabitat (PLH). De
plus, les objectifs de sortie de la vacance qui devaient figurer dans les PLU ont disparu
dans le projet arrêté, ce dernier ne précisant pas dans quel cadre seront fixés ces
objectifs.
Or, l'article L.141-12 du code de l urbanisme indique que le DOO précise « les

objectifs de la politique d'amélioration el de la réhabilitation du parc de logements
existant public ou privé ». Cette thématique mériterait donc d'être approfondie en
étant reliée avec celle liée notamment à la restructuration des espaces urbanisés
et de revitaïisation des centres urbains et ruraux.
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IV - Ressources et réseaux publics

Alimentation en eau potable

Si la thématique de la ressource en eau est relativement bien traitée , il manque
néanmoins le lien entre les projets d'urbanisation projetés dans le SCOT d'une part,
et la disponibilité en eau (conciliation des usages) ainsi que la capacité
d assainissement, d autre part. En effet, au regard des éléments de connaissance
détaillés sur ces thématiques, une véritable analyse stratégique de chaque projet
d'urbanisation aurait pu être conduite permettant in fine de prioriser certaines zones de
développement à l échelle du SCOT, voire de les programmer dans le temps pour
permettre la mise en place de solutions avant le développement de l'urbanisation.

Le renvoi aux PLU est donc trop systématique, la « réflexion SCOT » à PécheIIe
du bassin versant de ï'isère eu Tarentaise semblant plus pertinente qu'à PécheIIe
du PLU.

Certaines communes sont pourtant bien identifiées comme posant problème

(cf page 98 : Saint-Martin-de-BeîîeviUe, Landry, Peisey-Nancroix) mais aucune
conclusion au niveau SCOT nl>est mise en évidence.

Les modalités de mise en œuvre des prescriptions prévoient des actions en termes
de recherche de ressources nouvelles, tTéconomie d'eau, d'amélioration des

connaissances (volumes disponibles, etc.) et de schémas de conciliation des usages,
mais sans prescriptions concrètes.

Aussi, l'hypothèse de création de 45 000 lits touristiques nouveaux amène-t-elle à
s'interroger sur la capacité à gérer les épisodes de pointe de fréquentation
touristique et FJEtat pourra être amené à prendre des positions strictes sur

certains PLU qui respecteraient leur plafond de STP mais sans disposer de
ressources en eau potable suffisantes.

Concernant Paspect relatif à la protection de la ressource et la qualité des eaux
distribuées, celui-ci esÉ présenté mais non identifié comme un enjeu. Or, la protection
sanitaire est à finaliser pour 40 % des captages et d'autre part 34 % des réseaux ne
distribuent pas une eau qualifiée de « bonne qualité mi croblo logique ». Aussi, les
mesures suivantes doivent-elles faire l'objet de prcscripÈions et non de simples
recommandations ou mentions :

- réduire les consommations en eau potable en améliorant le rendement des réseaux
de distribution et en privilégiant les réseaux séparés d'eau non traitée pour les

usages domestiques,

- sécuriser l'approvisionnement de chaque secteur pour faire face à des situations
d indisponibilité de ressource en raison de la qualité ou de la quantité par la

struchiration mtercommunale, les interconnexions entre collectivités, l'optmiisation
des réseaux et infrastructures existants avant la mobilisation de nouvelles
ressources,

- sécuriser la qualité sanitaire de chaque secteur en assurant la distribution d'une
eau de bonne qualité produite à partir de ressources effectivement protégées et
préservées des autres usages de l'eau,

" organiser les systèmes de producÉion CE de disiribuÉion à des échelles pertmeiites
afm d'optimiser îes moyens et de garantir une gestion patrimoniale des systèmes de
production eÉ de distribution d'cau potable.

En Tarentaise-Vanoise, ce ne sont pas moins de 360 captages et de 179 réseaux de
distribution qui permettent l'accès à l'eau potable. Sont aussi présents une centaine de
captages privés eÉ dix forages d eau minérale.
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Le document prend en compte les captages publics et privés ainsi que leurs périmètres
de protection sanitaire (cf. cartographies pages 60 et 279 du rapport de présentation),
néanmoins les points de forage d'eau minérale et leurs périmètres de protectionnéanmoins les points de îorage d'eau minerE

doivent également figurer dans ceÊÉe présenta£ion.

Par ailleurs, en ce qui concerne les hébergements touristiques, en particulier les
restauranÉs d'altitude, tels que mentionnés en page 32 du DOO, il convient de préciser
que ces établissements doivent être alimentés en eau de consommation humaine soit
par raccordement au réseau de distribution public lorsque cela s'avère possible, soit
par raccordement à une ressource ayant fait l objet d'une autorisation préfectorale pour
délivrer de l'cau conformément au Code de la Santé Publique.

Assainissement

D'une manière générale, le DOO (page 99) fixe des prescriptions généralistes qui
renvoient îà encore aux PLU, alors que la stratégie en terme d'assainis sèment aurait dû
être menée à l'échelle du SCOT ou a minima par intercommunalité.

Il est fait référence, sous forme de recommandation, à \a mise en œuvre de

programmes de travaux sw les stations d épw'ation et les réseaux du territoire qui
présentent des lacunes. Les programmes de travaux sur ïcs stations et réseaux non

conformes ou vétustes ne relèvent pas d'une simple recommandaÉion du SCOT

mais bien d'une obligation réglementaire stricte. Il convient donc (Rapporter
cette correction.

Eaux pluviales

Même si la prescription indiquée dans le DOO sur la gestion des eaux pluviales Cpage
99) est conforme aux orientations du SDAGE, il aurait été utile et intéressant de cibler

certaines communes pour lesquelles la thématique de la gestion des eaux pluviales est
prégnantc, ou de viser particuîièrement certains types d'aménagements comme les
ZAC,

La mention suivante figurant dans les modalités de mise en œuvre « L élaboration de
schéma directeur emw pluviales à î'écheîîe des communes ou des intes'coimmmalUés
est recommandée » est en revanche inexacte. Il s'agit en effet d'une obligation

réglementaire de sîappuyer sur des schémas eaux pluviales à jour.

V - Remarques sur les UTN de massif et les projets structurants au

reçard de la prise en compte des risques naturels, des enjeux

agricoles et environnementaux

UTN de « Palfiport » à Montvaïezan
Ce projet est localisé sur un site non étudié dans le cadre du PPRN de la commune. En

conséquence une étude spécifique complémentaire devra être menée sur la zone, en
préalable à son ouverture à Purbanisation.
Par ailleurs les eaux pluviales ne devront pas être déversées dans le ruisseau de la
Devanchaz donÉ le lit a déjà été déstabilisé.
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Enfin, la capacité de la station d'épuration du syndicat d'assainissement de la Haute
Isère constitue en l'état, un facÉeur limitant à la réalisation de ce projet.

UTN de la station thermale du « Belvédère » à Scex
Comme pour l'UTN de « l'altiport », le site d'implantation de ce projet n'a pas été
étudié daiis le cadre du PPRN coiïununal. En conséquence une étude spécifique
complémentaire devra être menée. Il est également relié à la station d'épuration

intercommunale de la Haute Isère évoquée précédemmenÈ avec donc les mêmes
contraintes.

UTN du sld-Iine et vague de surf à Tignes
Le projet a été autorisé par arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2016 sous

réserve :

qu une attention particulière soit portée à la gestion des risques dans les
autorisations d urbanisme à venir, notamment en respectant les prescriptions
du PPRN dans la partie basse et en veillant à bien prendre en compte le

risque avalanche sur le ski-line,
que son intégration paysagère soit parficuIièî'emenÊ étudiée, de telle sorte
qu'en vue lointaine, il se détache le moins possible du terrain naturel.

Si le SCOT approuvé fait encore état de ce projet, malgré son autorisation au titre des

UTN déjà accordée, il conviendrait de rappeler ces réserves.

UTN du réaménagemenÉ de la plaine de la Dailïc (secteur des Etroits) à Val

d Isère
Ce projet d'UTN est conditionné à la révision du volet inondation du PPR. Cette

révision se fera sur la base d'une nouvelle modélisation hydraulique qui déterminera
le caractère inondable ou non de la zone du projet et interviendra, le cas échéant, après
réalisation de travaux correspondants sur l Isère.

Le site du projet étant également concerné par la présence d'une espèce protégée : le
Cirse, il conviendra de proposer des mesures compensaÉoires.

UTN pour l'extension camping « la GIicre » à Viîette-Aime

Le projeÊ envisage une digue de protection. Un tel ouvrage doit prendre en compte et
ne pas réduire la capacité de respiration du lit et envisager 3e cheminement des eaux

en cas de défaillance de l ouvrage.

UTN du camping d'excellence à Sangot à la Plagne Tarentaise

Ce projet impacte un réservoir de biodiversité et remet potentielîement en cause
l'espace de fonctionnalité du cours d eau, ïl aurait été utile de justifier ce projet en
rappelant la séquence « Evitcr-Réduire-Compenser » qui a dû être conduite pour
retenir ce projet.

UTN du secteur du Rô à Bozel

II est indiqué dans le rapporê de présentation que par rapport au projet initial,
l'emprise du projet est élargie à 3 ha environ pour préserver des prés de fauche au sein

du secteur eÊ qu'environ 1,5 ha de terres stratégiques sont préservées. Toutefois, c'est
surtout la partie centrale et Est du projet qui impacte les terres agricoles stratégiques et
la modification est surtout réalisée au Sud de la voirie. En conséquence, Fimpact
agricole demeure et le projet ne sera réellement justifié que si la liaison câblée se

réalise jusqu à Bozel.
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Liaison câblée entre Boxcl, Saint Bon et Courchevel 1550
Cette liaison relie Bozel au niveau du hameau des Moulins à la station de Courchevel
1550. Dans la mesure où un courrier de février 2015 de la commune de Bozel à
l'APTV fait état de l'abandon du projet de protection du hameau des Moulins contre
les cinés, ce secteur reste donc impacté par un fort risque ton'entiel qui devra être pris

en compte pour la localisation exacte du projet.
Concernant le défnchement sur Courchevel 1550, par précaution, il conviendra de
mesurer ['impact de ce dernier sur le risque avalanche.

Liaison câblée entre Séez-Bourg Saint Maurice et la Rosière
Ce projet sera accompagné d'aménagements de pistes qui devront faire l'objet d'une
étude spécifique de manière à éviter toute concentration des missellements
susceptibles d induire un risque sur les enjeux à l aval.

Par ailleurs, il est regrettable que ceÉÉe liaison ne parte pas de Bourg Saint .Maurice
afin de créer une vraie mtermodalité avec la ligne SNCF, d'offrir un départ en fond de
vallée et d'éviter d'avoir à traverser les centres de Bourg et de Seez en voiture pour
accéder à l'ascenseur.

En outre, dans le tracé actuel de l'équipement, Fimplantation de lits touristiques à
Séez l'accompagnant paraît peu pertmenêe.

Telles sont les observaÉions que je souhaitais formuler sur votre projet de Schéma de
Cohérence Territoriale.

Mes services, et particulièrement la direction départementale des territoires, se
tiennent à votre entière disposition pour vous apporter davantage de précisions sur ces
remarques et vous aider à les prendre en compte.

Les dispositions législatives vous permettent de poursuivre la procédure et de
soumettre votre projet de SCOT arrêté à enquête publique. Dans ce cadre, il vous

appartiendra d'annexer le présent avis, ainsi que celui des autres personnes publiques
associées ou consultées, au registre d enquête.

Le préfet,
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Avis délibéré de la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

relatif à l’élaboration du schéma de cohérence territoriale

Tarentaise Vanoise (73)

Avis n° 2016-ARA-AUPP-00195



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes  du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD) s’est réunie le 21 mars 2017, à Lyon. L’ordre du jour
comportait,  notamment,  l’avis  sur  l’élaboration  du  projet  de  schéma  de  cohérence  territoriale  (SCoT)
Tarentaise Vanoise.

Étaient présents et ont délibéré : Jean Pierre Nicol, Pascale Humbert, Patrick Bergeret, Jean-Paul Martin.

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

Assistait  également  à  la  délibération,  en  application de l’article  15  du  règlement  intérieur  du CGEDD :
Mauricette Steinfelder, membre de la formation d’Autorité environnementale du CGEDD, représentant son
président.

Étaient absents ou excusés : Michel Rostagnat, Catherine Argile.

La direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie par Monsieur le Président du SCoT Tarentaise Vanoise d’une demande d’avis relative au projet de
SCOT Tarentaise Vanoise, le dossier ayant été reçu complet le 23 décembre 2016.

Cette saisine étant conforme à l’article R104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité administrative
compétente  en  matière  d’environnement  prévue  à  l’article  L104-6  du  même code,  il  en  a  été  accusé
réception. Conformément à l’article R104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R104-24  du  même code,  la  directrice  générale  de  l’agence
régionale de santé a été consultée et a produit un avis le 20 février 2017.

Le parc national de la Vanoise ainsi que le directeur départemental des territoires de Haute-Savoie ont
également été consultés et ont respectivement produit une contribution le 28 février et le 02 mars 2017.

La DREAL a préparé et mis en forme les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  plans  et  documents  de  planification  soumis  à  évaluation
environnementale, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son
avis, le mettre en ligne et le transmettre à la personne responsable. Il est, s’il y a lieu, joint au dossier
d’enquête publique ou mis à disposition du public (art. R104-25 du code de l’urbanisme).

Cet  avis  ne  porte  pas  sur  son  opportunité  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation  environnementale
présentée  par  le  maître  d’ouvrage  et  sur  la  prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou
document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer sa conception et la
participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci.

Le document d’urbanisme approuvé devra comprendre une note sur la manière dont il  a été tenu
compte du présent avis.
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Synthèse de l’Avis

Le territoire du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Tarentaise Vanoise porte sur 36 communes de
montagne, regroupées au sein de cinq communautés de communes, dans lesquelles on compte environ
53 000  habitants  permanents.  Se  positionnant  comme  le  leader  mondial  du  tourisme  lié  au  ski,  son
économie  est  fortement  structurée  par  le  tourisme  d’hiver  et  sa  population  peut  atteindre  320 000
personnes en période hivernale.

Ce territoire se structure autour de deux pôles urbains principaux (Moûtiers/Salins-les-Thermes et Bourg-
Saint-Maurice/Séez)  et  comporte  notamment  huit  grandes  stations  de  renommée  internationale,  une
douzaine d’autres stations d’envergure plus réduite et deux stations thermales. Il concerne en partie le parc
national de la Vanoise.

Le rapport de présentation du projet de SCoT est, de façon générale, clair et de bonne qualité. Le diagnostic
territorial  et  la  présentation  de  l’état  initial  de  l’environnement  abordent  les  différentes  thématiques
environnementales et permettent de dégager les enjeux environnementaux majeurs du territoire (même si
des présentations différentes dans les différentes parties du document ne simplifient pas l’appréhension de
leur hiérarchisation). Les nombreuses cartographies permettent notamment une localisation des milieux
naturels et des connexions écologiques à préserver.

Le rapport présente les motivations, objectifs et caractéristiques des choix retenus par le projet. Il ne les
justifie  cependant  pas  « au  regard  des  solutions  de  substitution  raisonnables »,  notamment  en  ce  qui
concerne les opérations à forts enjeux (UTN). Les éléments présentés en matière d’objectifs de modération
de consommation de l’espace montrent une diminution globale de 44 % du rythme d’artificialisation par
rapport  aux  années  antérieures ;  la  justification  détaillée  de  la  consommation  d’espace  prévue  n’est
cependant  pas  présentée.  Le  rapport  laisse  pourtant  apparaître  que tous ces  éléments  ont  fait  l’objet
d’examens approfondis. Pour la complète information du public, l’Autorité environnementale recommande
que soient présentés les éléments justifiant l’ensemble de ces choix.

La présentation de l’articulation du projet de SCoT avec les plans et programmes de rang supérieur ne fait
pas apparaître de problème particulier. Certains aspects relatifs à la charte du parc national de la Vanoise et
au schéma régional de cohérence écologique mériteraient cependant d’être vérifiés.

L’analyse des incidences notables prévisibles du projet de SCoT sur l’environnement comporte beaucoup
d’éléments  de  méthode.  Elle  pointe  clairement  les  effets  négatifs  potentiels  du  projet  et  présente  les
mesures d’évitement, réduction et compensation proposées. Les incidences liées aux unités touristiques
nouvelles  (UTN)  mériteraient  cependant  d’être  approfondies  et  complétées,  notamment  en  matière
d’impact sur les ressources en eau et sur les paysages.

Le dispositif de suivi proposé mérite également d’être complété, ainsi que le résumé non technique qui doit
permettre au public de s’approprier facilement le projet et son évaluation environnementale.

Les orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) et les prescriptions et
recommandations du document d’orientations et d’objectifs (DOO) sont globalement cohérentes avec les
enjeux  identifiés  dans  le  rapport  de  présentation.  L’objectif  du  SCoT  est,  notamment,  de  maintenir  la
fréquentation en hiver et de diversifier l’offre touristique afin d’augmenter la fréquentation sur les trois
autres saisons, tout en limitant la consommation d’espaces naturels et agricoles. En effet, comme l’indique
le PADD, l’activité touristique est la base de l’économie de la Tarentaise, et la qualité des paysages et de
l’environnement « constitue le capital sur lequel est basé le tourisme ». 

Pour l’habitat permanent, le projet planifie une consommation d’environ 18 ha/an. La cohérence entre la
répartition des  surfaces  à  urbaniser  préconisée dans le  DOO et  l’objectif  d’armature  urbaine du  PADD
n’apparaît cependant pas clairement et mérite d’être justifiée.
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Les espaces agricoles diminueront d’environ 473 ha, soit 3,8 % en 15 ans, sans qu’apparaisse de mesure de
compensation. L’Autorité environnementale recommande d’engager une réflexion visant à limiter et réduire
ces impacts.

En matière de développement touristique, le SCoT propose la construction de 47 000 lits neufs sur 240 ha
auxquels il convient d’ajouter 47 ha d’équipements touristiques. Comme indiqué dans le PADD, « le modèle
de l’hébergement touristique en Tarentaise pâtit d’une course sans fin à la construction de lits nouveaux,
pour compenser la sortie du secteur marchand des résidences de tourisme arrivant en fin de période de
défiscalisation, ce qui ne permet à peine plus que le maintien de la fréquentation. … Il s’agit de faire prendre
un virage à cette évolution qui ne peut se poursuivre indéfiniment pour des raisons environnementales et
économiques. … Pour entamer ce virage dans son modèle, il s’agit d’œuvrer à la remise en tourisme des lits
diffus et à la création de lits durablement marchands. » Si le projet de SCoT a bien identifié le problème et
affirme sa volonté de faire évoluer son modèle de développement dans un sens plus durable, force est de
constater qu’il n’en est pas encore vraiment sorti.

Le SCoT prévoit vingt UTN importantes de niveau « massif ». L’Autorité environnementale recommande de
préciser les mesures destinées à « éviter, réduire et, le cas échéant, compenser » leurs impacts négatifs
prévisibles, notamment en matière de paysage et de ressource en eau.

En outre, parmi ces UTN, trois projets de golfs et un projet de « ski-line et vague de surf » posent de très
sérieuses questions en matière de développement durable.

Si l’on fait abstraction des points particuliers ci-dessus, la prise en compte de l’enjeu relatif à la biodiversité
apparaît de bon niveau, hormis quelques problèmes ponctuels de délimitation des domaines skiables qui
méritent examen. Mis à part pour les UTN, les enjeux paysagers sont également bien pris en compte.

En ce qui  concerne la ressource en eau, si  le diagnostic a bien identifié l’importance et la difficulté de
concilier les différents usages et la ressource disponible, le SCoT ne précise pas comment y parvenir.  Il
reporte sur les PLU le soin de démontrer l’adéquation entre les développements envisagés et la ressource
en eau, et conditionne ces développements à la disponibilité d’une ressource suffisante, ce qui n’a rien
d’évident pour certains secteurs.

Le  DOO développe  des  prescriptions  en  faveur  des  économies  d’énergie  dans  l’habitat  et  promeut  le
développement  des  énergies  renouvelables.  En  matière  de  déplacements,  il  propose  de  nombreuses
prescriptions, dont certaines très précises, en faveur d’alternatives à la voiture individuelle et d’une mobilité
plus durable.
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1.  Contexte, présentation du SCoT et enjeux 
environnementaux 

1.1.  Démarche et contexte

Le territoire du schéma de cohérence territoriale (SCoT) Tarentaise-Vanoise est situé en Auvergne-Rhône-
Alpes, dans le département de la Savoie. Il est marqué par un fort relief, son altitude variant entre 400 et
3855 m avec 75 % de sa surface au-dessus de 1500 m. La présence de ce relief induit de fortes contraintes
en termes de surface disponible pour l’urbanisation et façonne, sur le territoire, de nombreux paysages
remarquables. Trois types d’espace sont à différencier : les vallées, les adrets et les ubacs.

Situé  entre  l’agglomération  de  Chambéry  et  l’Italie,  il  se  structure  autour  de  deux  pôles  urbains  :
Moûtiers/Salins  et  Bourg-Saint-Maurice/Séez.  Sur  le  plan  économique,  le  territoire  du  SCoT  est  très
fortement dépendant du tourisme d’hiver ; il comporte huit grandes stations de renommée internationale :
Val-d’Isère,  Tignes,  Les Arcs,  La Plagne, Courchevel,  Méribel,  Les Ménuires et Val  Thorens,  ainsi  qu’une
douzaine d’autres stations d’envergure plus réduite.
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          Mémo :
5 communautés de communes 

36 communes 

53 000 habitants permanents

320 000 habitants l’hiver



Il  comporte  des  milieux  naturels  très  riches :  97  ZNIEFF  de  type  1  recouvrent  43 %  du  territoire.  On
dénombre également quatre sites Natura 2000 : le massif de la Lauzière, les adrets de Tarentaise, le réseau
de Vallons d’altitude à Caricion et le massif de la Vanoise. Une partie de son territoire concerne le parc
national de la Vanoise.

1.2.  Présentation du projet de SCoT

Le projet de SCoT exprime le projet du territoire Tarentaire-Vanoise à l’horizon 2030, soit une quinzaine
d’années. Il identifie de très nombreux enjeux dans le diagnostic de son rapport de présentation : outre les
enjeux relatifs à l’habitat, au développement économique, aux services ou à la mobilité, vingt-et-un enjeux
environnementaux  identifiés  concernent  la  ressource  en  eau,  le  patrimoine  naturel,  les  ressources
naturelles, les risques, les nuisances et les déchets. 

Pour répondre à ces enjeux, le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) se structure
selon quatre grands axes, déclinés en objectifs :

• « Une  Tarentaise  dynamique,  qui  valorise  sa  complémentarité  et  son  interdépendance  entre
vallée/versants  au soleil  et  stations,  et qui  préserve son capital  naturel  » : l’objectif  est  ici  de
déterminer une armature territoriale permettant de prendre en compte les particularités de chaque
type de communes et notamment la différence entre les grandes stations et les autres communes.
Cette armature doit se construire tout en préservant le capital naturel et patrimonial du territoire ;

• « Une attractivité touristique qui  repose sur  la  qualité  et  la  diversification » :  l’objectif  est  de
conforter la place de leader mondial sur le tourisme hivernal qu’occupe aujourd’hui la Tarentaise en
renforçant et diversifiant son offre touristique ;

• « Un territoire attractif pour les résidents permanents » :  l’objectif est d’attirer des populations
permanentes avec une croissance démographique visée de 0,45 % par an (contre 0,1 % de 2008 à
2013)  soit  une  augmentation  de  la  population  de  4000  habitants que  le  projet  associe  à la
construction de 6000 logements à l’horizon 2030 ;

• « Un mode de fonctionnement durable pour la Tarentaise » : ce mode de fonctionnement passera
par une gestion économe de l’espace, la mise en œuvre d’une offre de mobilité plus efficace, la
gestion durable des ressources et la réduction des nuisances.

Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) est quant à lui structuré en six grandes parties :
• une Tarentaise qui préserve son capital nature ;
• une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la diversification ;
• un territoire de qualité pour les résidents permanents ;
• une offre commerciale structurée et des commerces vivants à l’année ;
• une offre de mobilité plus efficace et des alternatives à la voiture solo ;
• une  maîtrise  des  gaz  à  effet  de  serre  et  des  consommations  énergétiques,  des  risques  et  des

nuisances anticipées.

1.3.  Les principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour la MRAe, les principaux enjeux environnementaux du projet de SCoT Tarentaise-Vanoise sont :
• de  manière  transversale,  maîtriser  la  consommation  de  l’espace  (consommation  des  espaces

naturels  et  agricoles,  étalement  urbain,  mitage,  limitation de la  fragmentation du territoire)  et
l’artificialisation des sols ;

• préserver l’agriculture, composante écologique majeure du territoire ;
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• préserver la richesse naturelle du territoire et notamment les nombreuses ZNIEFF et les quatre sites
Natura 2000 présents ;

• assurer une gestion à la fois qualitative et quantitative de la ressource en eau pour la satisfaction de
tous les usages sur le long terme ;

• préserver les paysages en tant qu’éléments du cadre de vie des habitants et de diversification de
l’offre touristique ;

• en particulier,  maîtriser  le  développement  lié  à  l’activité  touristique  afin  qu’il  se  fasse  dans  le
respect de l’environnement.

2.  Analyse de la qualité et de la pertinence des informations 
fournies par le rapport de présentation

2.1.  Contenu du rapport de présentation

Le rapport  de présentation d’un SCoT doit,  dans son ensemble,  présenter  les  éléments  attendus pour
l’évaluation environnementale1.

En l’espèce, le rapport de présentation du projet de SCoT Tarentaise-Vanoise comprend :
• une analyse de l’état initial de l’environnement, que l’on trouve répartie entre le diagnostic et la

partie  dénommée  spécifiquement  « état  initial  de  l’environnement »  –  cf.  « II .  Diagnostic
territorial » et « III.  État initial de l’environnement ». Les perspectives d’évolution de l’état initial
sont abordées dans la partie « IV. Justification des choix retenus pour établir le PADD et le DOO » –
cf. IV.2.3 ;

• une  analyse  des  incidences  notables  prévisibles  de  la  mise  en  œuvre  du  schéma  sur
l'environnement et  des problèmes posés  par  l’adoption du schéma sur  la  protection des  zones
revêtant  une  importance  particulière  pour  l’environnement  –  cf.  « V.  Analyse  des  incidences
notables prévisibles du SCoT sur l’environnement » ;

• un exposé des raisons des choix opérés pour établir le projet d’aménagement et de développement
durable (PADD) et le document d’orientation et d’objectifs (DOO) – cf. « IV. Justification des choix
retenus pour établir le PADD et le DOO » ;

• l’exposé  des  mesures  envisagées  pour  éviter,  réduire  et,  le  cas  échéant,  compenser  les
conséquences dommageables de la  mise en œuvre du SCoT,  présenté dans la  partie relative à
l’analyse des incidences du SCoT – cf. « V.3.2 » ;

• une description de l’articulation du projet de SCoT avec les autres documents d’urbanisme et les
plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte – cf.
« VI.  Articulation du SCoT avec les documents avec lesquels il  est compatible ou qu’il  prend en
compte » ;

• une description des critères, indicateurs et modalités de suivi – cf. « VII. Critères, indicateurs et
modalités retenus pour l’analyse des résultats de l’application du SCoT » ;

• un résumé non technique des éléments précédents – cf. « VIII. Résumé non technique » ;
• et  une  description  de  la  manière  dont  l'évaluation  a  été  effectuée,  dans  le  préambule  –  cf.

« I.3.5.2 ».

1 cf. art L141-3 et R141-2 du code de l’urbanisme
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2.2.  État initial de l’environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

Les thématiques habituellement développées dans ce cadre sont évoquées dans les parties «  II. Diagnostic
territorial » et « III. État initial de l’environnement ».

2.2.1.  Partie « Diagnostic territorial »

La partie « Diagnostic territorial » analyse un grand nombre de thématiques et pour chacune d’entre elles,
dégage  les  enjeux  à  l’aide  d’une  matrice  « atouts,  handicaps,  opportunités,  risques ».  Beaucoup  des
thématiques  décrites  et  leurs  enjeux  concernent  l’environnement  directement  (le  paysage,  le  milieu
naturel…) ou indirectement (l’armature territoriale choisie, l’activité touristique…). 

Le chapitre dénommé « La qualité du territoire » analyse les enjeux directement liés à l’environnement. En
fin de chapitre, ceux-ci sont hiérarchisés et synthétisés selon quatre thématiques : la ressource en eau, le
patrimoine  naturel,  les  ressources  naturelles  (air,  sol,  énergie)  et  les  risques,  nuisances  et  déchets.
Cependant,  les  enjeux  qui  apparaissent  dans  le  tableau  de  hiérarchisation  final  n’ont  pas  la  même
formulation que ceux identifiés au préalable dans le texte, ce qui ne simplifie pas la lecture.  Certains
enjeux, notamment en matière de paysage (qui est pourtant la thématique la plus approfondie dans ce
chapitre)  semblent  omis. Ce tableau  de  synthèse  est  complété  par  une  carte  localisant  les  principales
sensibilités2 et points de vigilance3 du territoire.

2.2.2.  Partie « État initial de l’environnement »

La partie « État initial de l’environnement » commence par étudier le territoire dans ses limites physiques et
notamment  son  contexte  climatique.  Un  paragraphe  intéressant  présente  les  évolutions  climatiques
observées, notamment les températures moyennes annuelles entre 1950 et 2009, ainsi que les évolutions
probables. Il indique notamment : « vraisemblablement, une diminution importante de l’enneigement se
ferait également de plus en plus sentir aux basses et moyennes altitudes et plus particulièrement en début
et fin de saison hivernale »,  « la plupart des petits glaciers alpins sont amenés à disparaître, quels que
soient les scénarios retenus ». 

Cette partie reprend ensuite les thématiques directement liées à l’environnement déjà présentées dans la
partie « Diagnostic territorial » (à l’exception de la thématique du paysage) et les développe, occasionnant
ainsi quelques redites. Sur chaque thème, le document décrit longuement l’état initial de l’environnement
sans remettre en exergue les enjeux à la fin de chaque paragraphe. Les éléments présentés sont en général
de bonne qualité et proportionnés à l’échelle et aux enjeux d’un SCoT. On peut cependant noter, en ce qui
concerne les fonctionnalités écologiques, que certains réservoirs de biodiversité identifiés par le schéma
régional de cohérence écologique (SRCE) ne figurent pas dans la carte p. 342 qui présente les continuités
terrestres (trame verte)4.

Après  ce  passage  en  revue,  les  enjeux  environnementaux  du  diagnostic  traitant  de  « la  qualité  du
territoire » sont à nouveau présentés et hiérarchisés. Les deux classements présentés dans le diagnostic
territorial et l’état initial de l’environnement sont quasi-identiques5. On pourrait considérer que, hormis le
thème du  paysage,  le  chapitre  « La  qualité  du  territoire »  de  la  partie  « Diagnostic  territorial »  est  un

2 Réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, réseau hydrographique, captage d’alimentation en eau potable ;
3 Pressions urbaines et touristiques, alimentation en eau potable (gestion quantitative), assainissement des eaux

usées, qualité des eaux superficielles, risques technologiques, nuisances acoustiques et qualité de l’air ;

4 Cette carte n’a repris que les principaux réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE. Il en est de même pour
la carte p. 77 dans la partie « Diagnostic territorial ». 

5 à l’exception de deux items pour lesquels le niveau d’enjeu affiché diffère selon les tableaux.
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résumé de la partie « État initial de l’environnement ». Cette organisation n’est pas dénuée de sens mais ne
facilite pas la compréhension à la première lecture.

Le territoire est  ensuite découpé en  sept secteurs en fonction de la  topographie,  de l’exposition et  de
l’occupation  des  sols.  Comme  précédemment  et  pour  chacun  de  ces  secteurs,  une  matrice  « atouts,
handicaps,  opportunités,  risques »  permet  de  dégager  des  enjeux  particuliers.  Cette  présentation  des
enjeux territorialisés permet de prendre en compte les spécificités du territoire et est fort appréciable ,
d’autant plus qu’elle permet de citer précisément certaines zones à enjeu (vallon du Clou, réserve de la
Sache…) ou sites (celui du septième bataillon de chasseurs alpins à reconvertir…). Enfin, un tableau permet
de croiser les grandes familles d’enjeux6 avec les secteurs de façon à les hiérarchiser (faible, moyen ou
important).  Si  la démarche est pertinente, la cohérence entre le niveau d’enjeu affiché sur chacun des
territoires et celui affiché dans le tableau de hiérarchisation n’apparaît cependant pas toujours évidente7.

2.3.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés, notamment vis-
à-vis des objectifs de protection de l’environnement

Le rapport de présentation doit expliquer « les choix retenus pour établir le PADD et le DOO » (cf. art. L 141-
3 du code de l’urbanisme) et, « au titre de l’évaluation environnementale, … les raisons qui justifient le choix
opéré  au  regard  des  solutions  de  substitution  raisonnables  … au  regard  notamment  des  objectifs  de
protection de l’environnement » (cf. art. R141-2, 3°).

La partie IV du rapport de présentation, intitulée « Justification des choix retenus pour établir le PADD et le
DOO  (L 141-3  du  CU) »  présente  les  choix  retenus,  mais  sans  présenter  de  solutions  de  substitution
raisonnables à celles qui ont été retenues par le projet de SCoT. On peut noter que deux scénarios sont
présentés  dans  la  partie suivante  du  document  (scénario  « fil  de  l’eau »  ou  « tout  neige »  et  scénario
« multi-tourisme »)8.  Pour autant, on ne peut considérer que le dossier réponde ainsi à la demande de
justification des choix « au regard des solutions de substitution raisonnables »,  notamment en ce qui
concerne certaines opérations à forts enjeux (UTN).

Les  deux premiers chapitres de cette partie présentent à nouveau certains des enjeux identifiés dans le
diagnostic territorial et dans l’état initial de l’environnement. Le fait que l’ensemble des enjeux ne soient
pas  repris  ne facilite pas la  compréhension du document. En effet,  la  formulation des enjeux dans le
tableau de hiérarchisation du diagnostic et de l’état initial de l’environnement n’étant pas la même que les
enjeux formulés ici, il est difficile de savoir si les enjeux sélectionnés sont bien ceux qui sont considérés
comme prioritaires.

Les perspectives d’évolution de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du SCoT, qui « traduisent le
prolongement  des  tendances  actuelles  et  contre  lesquelles  le  SCoT  souhaite  réagir  »,  sont  également
présentées. Le document montre que ces grandes tendances vont engendrer des pressions notamment sur
la  consommation  foncière,  les  continuités  écologiques  et  les  milieux  naturels.  Les  risques  liés  au
prolongement des tendances actuelles sont bien identifiés.

Le troisième chapitre de cette partie explique tout d’abord que les orientations stratégiques du PADD ont
été choisies en fonction de l’armature urbaine mise en exergue par le diagnostic et qui s’articule autour de
six strates : deux pôles de rang 1 (Moûtiers/Salins-les-Thermes et Bourg-Saint-Maurice/Séez), trois pôles de

6 Ressource  en  eau,  patrimoine  naturel,  consommation  d’espace,  risques  naturels,  risques  technologiques,
nuisances acoustiques, qualité de l’air, énergie, déchets ;

7 cf. par exemple la qualification donnée aux enjeux risques naturels,  risques technologiques ou consommation
d’espace dans les tableaux p. 379 (global) et p. 385 (par secteurs géographiques).

8 cf. partie « V. Analyse des incidences notables prévisibles du SCoT sur l’environnement (R141-2 du CU) », examinée
au 2.5 du présent avis.
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rang 2  (Aigueblanche,  Aime et  Bozel),  huit  grandes stations,  douze moyennes et  petites stations,  deux
stations thermales  et  dix-huit  communes rurales.  Pour  chacune des  grandes orientations du PADD, les
mesures prescrites par le SCoT et qui garantissent la réponse à l’objectif fixé sont ensuite détaillées.

À l’appui de la  justification des objectifs chiffrés de limitation de consommation foncière,  le  quatrième
chapitre produit tout d’abord une analyse de la consommation d’espace constatée au cours des années
précédant l’approbation du SCoT, selon une méthode d’analyse qui est présentée au sein du document.
Cette analyse met en évidence que 69,8 ha par an ont été consommés en moyenne entre 2001 et 2013, soit
un taux de croissance de l’enveloppe urbaine de 1,42 % par an. Il  apparaît que ce sont notamment les
stations qui ont poussé la consommation foncière vers le haut avec une consommation de 31,5 ha par an9.
Cette consommation d’espace passée est également analysée selon différents critères (type d’occupation10,
type de secteur).

La consommation d’espace prévisionnelle engendrée par le projet de SCoT est ensuite présentée. Elle est
évaluée au global à 593 ha11, soit en moyenne 39 ha/an sur 15 ans, en réduction de 44 % par rapport à celle
constatée pour la période 2001-2013. 95 % de ce total est constitué par la consommation « touristique »
(lits touristiques et équipements : 19,1 ha/an) et l’habitat permanent (18 ha/an). 

S’il  apparaît  ainsi  clairement un sérieux infléchissement de la  consommation d’espace par rapport  à  la
période antérieure, le niveau de cette consommation n’est pas pour autant justifié. Notamment : 

• pour l’habitat permanent, l’évaluation du besoin de consommation d’espace (18 ha/an pour 400
logements/an) résulte notamment de :
◦ le  choix de l’objectif  de progression démographique (+0,45 %/an),  supérieur à la  croissance

observée ces dernières années (+0,1 %/an entre 2008 et 2013) et dont la justification n’est pas
présentée, qui explique cependant moins d’un tiers du besoin de logements, 

◦ les  besoins  du  « point  mort »12,  évalués  à  280  logements/an13,  soit  70 %  du  besoin  de
logements, pour lesquels il n’est présenté que peu de détails quant aux différents paramètres
pris  en  compte  pour  l’évaluation  des  besoins,  notamment  les  hypothèses  d’évolution  des
logements  vacants  et  des  résidences  secondaires  qui  peuvent,  selon  la  politique  menée,
fortement orienter le résultat final ;

• pour l’hébergement touristique, le choix du niveau de production de lits (47 000 lits neufs en 15
ans)  n’est  pas  explicité  autrement  que  de  façon  qualitative  ou  en  référence  aux  niveaux  de
production antérieurs. 

Le rapport  de présentation laisse pourtant apparaître que tous ces éléments ont fait  l’objet  d’examens
approfondis.  Pour  la  complète  information  du  public,  l’Autorité  environnementale  recommande  que
soient présentés les éléments justifiant l’ensemble de ces choix.

9 soit un taux de croissance de l’enveloppe urbaine de 1,6 %, cf. p. 405 du rapport de présentation.

10 l’analyse par type d’occupation des constructions (habitat/autres usages, station/hors station) permet notamment
de  montrer  que 39 % de l’extension urbaine  est  due à  la  construction de logements  hors  station,  28 % à  la
construction d’habitat en station.

11 NB : il est indiqué p 439 du rapport de présentation que le projet de SCoT devrait entraîner, en sus des 593 ha
d’urbanisation,  58 ha  « d’artificialisation »  non  précisés,  soit  la  suppression  d’un  total  de  651 ha  d’espaces
agricoles et naturels. 

12 Le point mort identifie le nombre de logements à construire nécessaire pour conserver un niveau de population
constant,  en  tenant  compte du renouvellement  du parc  de logements,  du  desserrement  des  ménages et  de
l’évolution du parc de logements vacants et du parc de résidences secondaires. 

13 cf. p 152 du rapport de présentation. À noter que, p 149, ce même point mort est évalué à 344 logements/an sur
les 400 logements/an à construire.
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2.4.  Cohérence externe

2.4.1.  Articulation du SCoT avec les autres plans et programmes ou documents de 
rang supérieur

La  sixième partie  du rapport  de présentation présente  l’articulation du SCoT  avec  les  documents  avec
lesquels il  doit  être compatible ou qu’il  doit  prendre en compte.  Les éléments présentés appellent les
observations ci-dessous concernant la charte du parc national de la Vanoise (obligation de compatibilité) et
le schéma régional de cohérence écologique (obligation de prise en compte).

Charte du parc national de la Vanoise

Onze communes du SCoT ont une partie de leur territoire dans le cœur du Parc national de la Vanoise
(PNV) ; en ce  qui concerne l’aire d’adhésion, seules les communes de Peisey-Nancroix et de Saint-Martin-
de-Belleville  ont adhéré à la  charte pour l’instant,  mais  en ce qui  concerne le  cœur du parc la  charte
s’applique à toutes les communes. Le rapport de présentation présente un tableau faisant le lien entre les
orientations de la charte du parc et les objectifs, prescriptions et recommandations du PADD et du DOO du
SCoT.

Les  orientations  du  PADD  convergent  avec  celles  de  la  charte  du  PNV  sur  les  thèmes  que  les  deux
documents ont en commun, c'est-à-dire la préservation des espaces naturels et agricoles, la priorité à la
modernisation et la restructuration des domaines skiables existants et la gestion économe de l'espace et
gestion durable des ressources ; aucun problème particulier n’est identifié dans le tableau.

Cependant, le choix du DOO de ne pas exclure des domaines skiables14 la partie sise en cœur de parc du
domaine skiable de la Grande Motte sur la commune de Tignes délimite en  cœur de parc un domaine
skiable bien plus étendu que ce qui est prévu par la carte des vocations de la charte de parc.  L’Autorité
environnementale  recommande  de  vérifier  la  compatibilité  du  DOO  avec  la  charte  du  PNV  et  plus
précisément avec la carte des espaces selon leur vocation.

Schéma régional de cohérence écologique

En ce qui concerne les obligations de prise en compte, le SCoT est concerné par le schéma de cohérence
écologique (SRCE) Rhône-Alpes. La relation de prise en compte étant décrite de façon globale, le document
précise que « de manière générale,  les  orientations du SCoT visent [...]  à protéger de l’urbanisation les
réservoirs  de  biodiversité  régionaux  et  locaux. »  dans  la  mesure  où  les  trames  vertes  et  bleues  sont
protégées par le SCoT et que cette protection est à retranscrire dans les documents d’urbanisme locaux.
Cependant, comme indiqué plus haut, la cartographie du DOO n’a pas repris la totalité des réservoirs de
biodiversité figurant dans le SRCE. Ce point mériterait d’être justifié.

2.4.2.  Cohérence avec les démarches des territoires limitrophes

Le diagnostic met en avant les liens entre la Tarentaise et le pôle extérieur d’Albertville qui apporte une
offre culturelle,  commerciale,  de  formation et  de services  conséquente au territoire  du SCoT.  On peut
également noter que la thématique des déchets est traitée en lien avec les territoires extérieurs au SCoT.

14 cf. p 30 du DOO. Le SCoT délimite comme domaines skiables les zones accessibles gravitairement depuis une
remontée mécanique et aboutissant au départ d’une remontée mécanique, desquelles sont soustraits les secteurs
inclus dans une réserve naturelle ou dans le cœur du parc national, à l’exception du domaine skiable de la Grande
Motte.
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2.5.  Analyse des incidences notables probables du SCoT sur 
l’environnement, et des mesures prévues pour éviter, réduire et, le 
cas échéant, compenser les incidences négatives

La cinquième partie du rapport de présentation présente l’analyse des incidences de la mise en œuvre du
SCoT  en  commençant  par  montrer  que  l’analyse  environnementale  a  permis  d’alimenter  les  réflexions
autour  des  scénarios  étudiés  pour  le  PADD.  Ces  réflexions  ont  eu  lieu  lors  de  trois  temps  d’échanges
prospectifs et ont notamment interrogé deux scénarios : le scénario « fil de l’eau » dit « tout neige » et le
scénario « multi tourisme ».

Les incidences prévisibles du premier scénario concernent notamment la ressource en eau et les milieux
naturels qui seraient alors soumis à de fortes pressions en raison du développement des stations. Trois
conditions sont retenues pour que ce scénario ait  un impact moindre sur l’environnement :  une bonne
gestion des déplacements automobiles entre vallées et stations, un effort de renouvellement des stations
sur elles-mêmes, une gestion économe de la ressource en eau assurant le développement uniquement si les
capacités sont en adéquation avec les besoins.

Le deuxième scénario se base sur une diversification des produits touristiques sur deux voire quatre saisons.
La  stratégie  territoriale  est  alors  de  renforcer  les  bourgs  et  villages  intermédiaires  afin  qu’ils  puissent
accueillir un tourisme « patrimonial ». Les incidences prévisibles de ce scénario sur l’environnement sont
une  consommation  foncière  plus  importante  autour  de  ces  bourgs  et  villages.  Ces  dispersions  du
développement accentueraient par ailleurs les déplacements et donc le trafic routier.

L’étude de ces deux scénarios a mené à la conclusion qu’ils  ont tous les deux des impacts négatifs sur
l’environnement,  l’un  au  niveau  des  stations,  l’autre  au  niveau  des  bourgs  et  villages.  «  Le  scénario  2
« multi-tourisme »  a  suscité  plus  d’intérêt,  même  si  certains  derniers  grands  projets  adoptés  relèvent
davantage du scénario 1 « tout neige » ». Le scénario retenu a donc pour but de diversifier les activités
touristiques tout en poursuivant le développement lié au ski.

Cette explication du choix du scénario final est intéressante mais aurait davantage trouvé sa place dans la
partie concernant la justification des choix que dans celle traitant des incidences.

L’évaluation environnementale du PADD s’est faite en deux temps. Une évaluation intermédiaire a en effet
eu lieu en 2014 afin d’analyser les différents axes du PADD. Pour les thématiques de la biodiversité, de l’eau,
de l’énergie, des sols et sous-sols, du cadre de vie et du paysage, des risques, du bruit et des déchets, des
points  de vigilance ont été  mis  en exergue.  Plusieurs  remarques ont par  ailleurs  été faites  afin que le
contenu du PADD soit complété. Le document annonce ensuite qu’une nouvelle évaluation du PADD a eu
lieu après la prise en compte des différentes conclusions de la première évaluation environnementale.

Là encore, ce développement, qui ne présente pas les incidences du PADD sur l’environnement, trouverait
davantage sa place dans la justification des choix retenus pour élaborer le PADD ou dans l’explication de
la façon dont l’évaluation environnementale a été conduite.

En  ce  qui  concerne  le  DOO,  de  manière  générale,  le  document  pointe  clairement  les  effets  négatifs
potentiels du projet. 

Il  analyse dans un premier temps les différentes composantes du projet15.  Il  pointe notamment que les
prescriptions de celui-ci en matière de développement résidentiel sont insuffisantes pour pouvoir apprécier
les  incidences  du  projet  de  SCoT  sur  l’environnement.  Le  document  souligne  par  ailleurs,  que  des
« communes  présentant  certaines  difficultés  d’approvisionnement  en  eau  potable  (Saint-Martin-de-
Belleville, Landry et Peisey-Nancroix) bénéficient de capacités de développement importantes, octroyées par

15 Les différentes composantes analysées sont : objectif démographique et armature territoriale, habitat, tourisme,
activité économique, déplacements
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le SCoT ». De même, le document précise que le développement touristique engendrera l’artificialisation de
nombreux milieux naturels en raison de la construction d’hébergements, de la réalisation de parkings liés
aux nouvelles liaisons câblées ainsi que des projets de golfs16. Concernant le développement économique,
le document constate une armature globale peu structurée ainsi que la création de six nouveaux sites en
discontinuité du tissu existant.

Le document présente ensuite les incidences cumulées des différentes composantes du projet de SCoT sur
l’environnement17 ainsi que les mesures prévues pour les éviter, les réduire et les compenser (l’articulation
de la présentation de ces incidences avec ce qui a été présenté dans le paragraphe précédent n’est toutefois
pas toujours facile à comprendre) :

• concernant la consommation d’espace, les mesures de réduction se traduisent par une densification
de l’urbanisation et une régulation de l’évolution de la capacité d’hébergement touristique ;

• concernant la biodiversité et les fonctionnalités écologiques, ce sont des mesures d’évitement qui
sont mises en avant puisqu’il est annoncé que le SCoT garantit l’inconstructibilité des réservoirs de
biodiversité. Cependant, le SCoT autorise tout de même quelques constructions dans ces réservoirs
et dans les corridors écologiques ;

• l’impact  du  SCoT  sur  les  territoires  agricoles  est  chiffré.  Sur  les  5 369 ha  d’espaces  agricoles
stratégiques18, 59 ha sont supprimés et 39 ha ne sont pas protégés. Ce sont en tout 473 ha soit
3,8 % des espaces agricoles (hors alpages) qui sont ouverts à l’urbanisation dans le SCoT. Aucune
mesure compensatoire n’est prévue19 ;

• concernant le paysage et le patrimoine, le rapport signale des incidences potentielles sérieuses,
même si  elles ne peuvent être appréciées finement.  Les mesures annoncées sont des mesures
d’évitement  qui  sont  principalement  des  mesures  de  repérage  et  d’identification  d’espaces  à
protéger ;

• s’agissant des enjeux « eau », pour éviter les incidences éventuelles du SCoT sur les zones humides,
celui-ci renvoie simplement aux documents locaux d’urbanisme et se conforme au SDAGE en ce qui
concerne les mesures « éviter, réduire, compenser ». Pour limiter les risques de pollution des eaux
liés au développement résidentiel le  SCoT prévoit  que l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux
secteurs soit conditionnée à la capacité de traitement des eaux usées nouvelles. Pour compenser
l’imperméabilisation des sols que va entraîner la mise en place du SCoT, celui-ci met en place des
prescriptions  et  recommandations  générales  en  faveur  de  la  gestion des  eaux  pluviales.  Enfin,
concernant  la  ressource en eau potable,  le  rapport  fait  état  de l’importante augmentation des
besoins induite par le projet et des difficultés, à ce stade, à évaluer l’adéquation entre les besoins et
les ressources ;  en conséquence, le SCoT demande aux PLU de démontrer,  à leur échelle, cette
adéquation et conditionne la réalisation des projets d’hébergement ou d’équipement touristique à
la disponibilité de la ressource en eau.

• afin de réduire  l’exposition de la  population aux  nuisances  sonores,  le  SCoT prévoit  de  limiter
l’urbanisation aux abords  des  axes  de circulation,  de rénover les  logements  et  de favoriser  les
transports collectifs ;

16 Ces projets de golfs représentent une artificialisation d’environ 50 ha.

17 avec  un  développement  spécifique  sur  chacun  des  items  suivants :  consommation  d’espace,  biodiversité  et
fonctionnalités écoloqiques, espaces agricoles, paysage et patrimoine, ressource en eau, risques, qualité de l’air et
énergie, nuisances sonores, besoins en matériaux, santé.

18 espaces agricoles stratégiques pour la qualité de la production et le bon fonctionnement des exploitations

19 hors quelques mesures très ponctuelles dans le cas particulier des golfs, indiqués dans la présentation des projets
d’UTN.
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• s’agissant de la gestion des ressources de matériaux, les carrières sont proscrites dans l’ensemble
des  périmètres  qui  permettent  de  protéger  la  ressource  en  eau  et  les  extensions  de  carrières
existantes seront privilégiées par rapport à la création de nouvelles carrières.

Le  projet  de SCoT détaille  ensuite,  pour  chacune des  unités  touristiques nouvelles  (UTN) prévues 20,  le
contexte du projet, sa « justification » (ou plutôt ses objectifs) et ses impacts notamment sur l’agriculture,
les boisements et  les sites Natura 2000, en omettant toutefois  d’évoquer les impacts paysagers de ces
projets d’UTN.

La synthèse présentant les incidences globales est appréciable mais semble sous-évaluer certains facteurs,
notamment en ce qui concerne la ressource en eau ainsi que l’impact visuel de l’ensemble de ces projets.
L’Autorité environnementale recommande de compléter le rapport de présentation sur ces points.

Les incidences sur  l’environnement de l’activité économique (hors tourisme) sont ensuite correctement
détaillées pour chaque zone d’activités.

Enfin, le rapport de présentation présente les incidences du projet sur les sites Natura 2000. Le territoire du
SCoT compte quatre sites Natura 2000 :  le massif  de la Lauzière, les adrets de Tarentaise, le réseau de
Vallons d’altitude à Caricion et le massif de la Vanoise. Pour chacun de ces sites, la mise en œuvre du SCoT
est annoncée comme n’ayant pas d’incidences directes ou indirectes sur les habitats et les espèces en
présence. Toutefois, il est indiqué en préambule, que « toutes les zones Natura 2000 sont intégrées dans les
réservoirs de biodiversité du SCoT, qui bénéficieront ainsi d’un classement en zone naturelle ou agricole au
sein  desquels  des  aménagements  sont  autorisés  si  aucune autre  alternative n’est  envisageable  et  sous
condition d’une compensation à hauteur des préjudices. Quelques exceptions sont également autorisées,
pour les bâtiments agricoles notamment ».

2.6.  Définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour le 
suivi des effets

Les indicateurs de suivi sont présentés dans la septième partie du rapport de présentation. La gouvernance
de ce suivi est résumée succinctement en une phrase. Par ailleurs les indicateurs restent très généraux,
leurs intitulés ne précisent pas ce qu’ils cherchent à mesurer, les sources de données sont également peu
explicitées et la périodicité des mesures n’est pas mentionnée.

Seul le suivi de la surface touristique pondérée (STP), annoncé comme annuel, est détaillé.

L’Autorité  environnementale  rappelle que  le  document  doit  présenter  les  critères,  indicateurs  et
modalités retenus pour suivre les effets du document sur l’environnement afin d’identifier, notamment à
un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées.

Pour ce faire, le projet doit, à tout le moins , se doter d’indicateurs clairs et précis permettant notamment
de suivre la consommation d’espaces liée au SCoT.

2.7.  Méthodologie employée pour l’évaluation environnementale

La méthode employée pour réaliser l’évaluation environnementale qui donne sa part à des itérations visant
à l’amélioration environnementale du projet, apparaît, sous cet angle, très positive. Elle est présentée dans
le préambule du SCoT ; de nombreux éléments présentant la méthode sont aussi visibles ailleurs dans le
document et notamment dans la partie concernant les incidences du projet sur l’environnement.

20 NB : le projet d’UTN du Lavachet à Tignes, présent dans le DOO, n’apparaît pas dans le rapport de présentation et
semble avoir été oublié.
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L’évaluation environnementale semble s’être faite tout au long de l’élaboration du SCoT grâce à l’évaluation
de différents scénarios et des groupes de travail thématiques. Le projet de SCoT a par ailleurs fait l’objet
d’une  phase  de  pré-arrêt  en  mai  2016  afin  de  recueillir  l’ensemble  des  avis  des  personnes  publiques
associées. Les évolutions liées à ces avis sont présentées dans le préambule avec notamment un tableau
identifiant les différents postes de consommation d’espace et les changements ayant eu lieu.

On comptera, parmi les effets positifs de ce processus itératif, que la surface globale consommée est passée
de 664 ha en mai 2016 à 593 ha à l’arrêt final du projet.

2.8.  Résumé non technique

Le résumé non technique est très synthétique. Il ne reprend pas l’ensemble des enjeux identifiés dans le diagnostic
et en vient directement aux incidences du projet et aux mesures « envisagées en faveur de l’environnement ». La
méthode utilisée et notamment l’étude qui a été faite des deux scénarios n’est pas présentée. Il ne permet pas au
public de bien apprécier les effets du projet au regard des enjeux environnementaux. 

Le but de ce résumé étant de faciliter l’appropriation de l’évaluation environnementale par le public, l’Autorité
environnementale recommande de le reprendre en fonction des recommandations contenues dans le présent
avis et, notamment, de présenter des cartographies illustrant les enjeux environnementaux et les orientations
proposées. 

3.  La prise en compte de l’environnement par le projet de 
SCoT

Les orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) et les prescriptions et
recommandations du document d’orientations et d’objectifs (DOO) sont globalement cohérentes avec les
enjeux identifiés dans le rapport de présentation.

Par ailleurs, le DOO énonce des prescriptions sur toutes les grandes thématiques qu’il aborde. Celles-ci sont
accompagnées de modalités de mise en œuvre qui proposent un mode opératoire, des outils à mobiliser ou
des recommandations complémentaires.

Un atlas cartographique est joint au DOO et présente un résumé des prescriptions cartographiées par
commune, ce qui est très appréciable.

3.1.  Assurer la gestion économe de l’espace et la lutte contre 
l’étalement urbain

NB : la question particulière de la consommation foncière pour le tourisme est traitée dans le 3.2 « Les
espaces et aménagements à vocation touristique ».

3.1.1.  Stratégie relative à la consommation foncière pour l’habitat permanent

La mise en œuvre du projet de SCoT planifie une consommation de 18ha/an maximum, soit 268 hectares,
pour l’habitat permanent. Pour atteindre cet objectif, le DOO donne la priorité dans toutes les communes à
la densification de l’enveloppe urbaine existante qui  passe par l’identification des disponibilités du bâti
vacant et des dents creuses. Il prescrit le dimensionnement maximal constructible pour l’habitat permanent
par commune qui  comprend les emprises des voiries dédiées,  les petits équipements de proximité,  les
stationnements et les espaces verts dédiés à l’opération. On notera à ce sujet que :
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• certains  de  ces  dimensionnements  paraissent  être  en  contradiction  avec  les  objectifs  de
renforcement des pôles et la préservation des communes supports de station ;

• le pôle de rang 1 Moûtier/Salins se développe apparemment moins que les pôles de rang 2 ;
• les 19 ha alloués à la commune de Saint-Martin de Belleville semblent disproportionnés au vu des

autres surfaces.

L’Autorité environnementale recommande que le dimensionnement des zones constructibles soit justifié
au regard de l’objectif d’armature urbaine du PADD et que, le cas échéant, une réflexion soit engagée sur
ces valeurs pour assurer la cohérence avec cet objectif.

Le DOO prescrit également des densités moyennes minimales selon les typologies de communes, liées à
l’armature territoriale choisie. Ces densités vont de 17 logements par hectare dans les communes rurales à
25 logements à l’hectare dans les pôles  de rang 1 et  2 et  les grandes stations.  Si  cette densité  paraît
appréciable  pour les  communes rurales,  elle  apparaît  par  contre  peu ambitieuse pour les  pôles  et  les
stations. En outre, le DOO autorise la mobilisation de 85 % des surfaces concernées dans les 10 premières
années, ce qui ne correspond pas à un véritable phasage. 

3.1.2.  Stratégie relative à la consommation foncière pour les espaces à vocation 
économique et commerciale (hors agriculture et tourisme) 

Le  diagnostic  territorial  du  rapport  de  présentation  identifie  comme  risque  la  forte  dépendance  de
l’économie au tourisme ainsi que des potentiels conflits  d’usage sur le  foncier en vallée entre activités
économiques, agriculture, tourisme, logements, infrastructures et commerce. Par ailleurs, le diagnostic fait
apparaître que l’offre commerciale ne se développe pas toujours de manière cohérente dans les centres-
bourgs des polarités urbaines principales, ce qui participe de leur dévitalisation. L’enjeu identifié serait donc
d’optimiser  la  localisation  des  projets  commerciaux  afin  que  celle-ci  s’inscrive  dans  une  démarche
d’équilibre des territoires.

Le PADD formule deux objectifs concernant l’activité économique et commerciale du territoire :
• structurer l’offre commerciale pour des commerces vivant à l’année ;
• tirer parti de l’économie touristique pour favoriser le développement économique du territoire.

Ces objectifs doivent de plus être corrélés aux objectifs de réduction de la consommation d’espace affichés.
Le DOO donne ainsi la priorité à la requalification et à la densification des parcs d’activités existants avant
d’envisager,  dans  les  PLU,  des  extensions  ou  des  créations  de  parcs  nouveaux.  Il  prévoit,  au-delà  des
réhabilitations,  des  extensions  et  des  créations  de  zones  d’activités  économiques  pour  un  total  de  22
hectares21.

Le rapport de présentation signale (p 432) que « six nouveaux sites seront réalisés en discontinuité du bâti
existant, renforçant le mitage des espaces agricoles et forestiers et créant de nouveaux besoins en termes de
réseaux  secs  et  humides ».  L’Autorité  environnementale  recommande  de  justifier  le  choix  de  ces
emplacements (comparaison avec d’autres emplacements envisagés…).

Le SCoT a par ailleurs décidé d’établir un document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) pour
atteindre l’objectif du PADD de « renforcer le fonctionnement de proximité des centralités urbaines et ainsi
rendre le territoire attractif à la fois pour les habitants permanents et les touristes. »

Une stratégie à deux niveaux est mise en place :
• affirmer le rôle principal des centralités urbaines dans l’accueil de tous types d’offre commerciale ;
• encadrer le développement des zones commerciales, dans la mesure où ce développement a un

21 NB : dans le tableau p. 80 du DOO, il semble qu’il faille lire « surfaces en hectares en extension » et non « surfaces
en hectares en réhabilitation ».
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impact  important  sur  l’organisation  du  territoire.  Des  conditions  tenant  à  la  nature  et  aux
caractéristiques des commerces sont définies pour leur implantation dans les zones commerciales.

3.1.3.  La consommation des espaces agricoles 

Identifié comme un enjeu dans le rapport de présentation, l’objectif de préservation des espaces agricoles
se  traduit  dans  le  DOO qui  précise  que  « les  extensions  urbaines  devront  se  faire  prioritairement  par
reconquête sur des friches et de la forêt peu qualitative sous réserve des coûts financiers et des possibilités
techniques pouvant être contraintes notamment par la pente ».

Ceci  étant,  sur  les  12 482 ha  d’espaces  agricoles  identifiés  dans  le  diagnostic,  473 ha,  soit  3,8 %,  sont
ouverts à l’urbanisation, ce qui est loin d’être négligeable, sans qu’apparaisse semble-t-il  de mesure de
compensation.

Le  document  identifie  quatre  prescriptions transversales  puis  énonce  des  prescriptions  spécifiques  aux
espaces  agricoles  dits  stratégiques  et  importants  ainsi  qu’aux  alpages.  Ces  différents  espaces  sont  par
ailleurs repérés sur la cartographie présentée dans l’atlas du DOO.

Toutefois, dans les espaces agricoles stratégiques, le DOO autorise ponctuellement de nouveaux bâtiments
à usage agricole sous réserve d’avoir épuisé les autres solutions crédibles techniquement et financièrement.
Dans les espaces agricoles importants et les alpages, les extensions urbaines limitées sont autorisées dès
lors qu’elles sont en continuité directe des espaces bâtis existants. De plus, dans les alpages, le DOO prescrit
la  reconnaissance  d’un  zonage  spécifique  « ski »  dans  lequel  « les  pistes  de  ski  et  les  équipements
techniques  d’infrastructures  et  de  superstructures  liés  au  fonctionnement  des  domaines  skiables  sont
autorisés ainsi que les travaux associés ».

Ces prescriptions ne permettant pas de préserver entièrement les espaces agricoles concernés (dont 98 ha
d’espaces agricoles stratégiques), l’Autorité environnementale recommande d’engager une réflexion visant
à pouvoir intégrer au DOO :

• des prescriptions visant à mieux maîtriser les effets du projet de SCoT sur les espaces agricoles et
notamment les surfaces agricoles identifiées comme « stratégiques » ;

• des prescriptions s’appliquant aux PLU, de définition de compensations adaptées des impacts qui
seraient  insuffisamment  réduits,  lorsque  les  aménagements  concernent  les  espaces  agricoles
« stratégiques » ou « importants » repérés à l’atlas cartographique.

3.2.  Les espaces et aménagements à vocation touristique 

L’objectif  du  SCoT  est  de  maintenir  la  fréquentation  en  hiver  et  de  diversifier  l’offre  touristique  afin
notamment d’augmenter la fréquentation sur les trois autres saisons, tout en limitant la consommation
d’espaces  naturels  et  agricoles.  En effet,  comme l’indique le  PADD, l’activité touristique est  la  base de
l’économie de la Tarentaise, et la qualité des paysages et de l’environnement « constitue le capital sur lequel
est basé le tourisme ». Notamment, le développement annoncé de trois pôles touristiques en vallée (Bourg-
Saint-Maurice, Bozel et Aime-Mâcot) a pour but de contribuer à cet objectif. 

3.2.1.  L’immobilier touristique

Pour atteindre l’objectif de fréquentation touristique, le SCoT identifie un besoin de 47 000 lits neufs sur
240 ha auxquels il convient d’ajouter 47 ha d’équipements touristiques.

Comme indiqué dans le PADD, « le modèle de l’hébergement touristique en Tarentaise pâtit d’une course
sans fin à la construction de lits nouveaux, pour compenser la sortie du secteur marchand des résidences de
tourisme arrivant en fin de période de défiscalisation, ce qui ne permet à peine plus que le maintien de la
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fréquentation. … Il s’agit de faire prendre un virage à cette évolution qui ne peut se poursuivre indéfiniment
pour des raisons environnementales et économiques.  … Pour entamer ce virage dans son modèle, il s’agit
d’œuvrer à la remise en tourisme des lits diffus et à la création de lits durablement marchands. »

Si le projet  de SCoT a bien identifié le problème et affirme sa volonté de faire évoluer son modèle de
développement dans un sens plus durable, force est de constater qu’il n’en est pas encore sorti et que la
course sans fin se poursuit.

La production de lits touristiques neufs est prévue à 80 % en station et à 20 % dans les pôles de vallée. Dans
les stations, la priorité est donnée au renouvellement urbain et à la remise en tourisme22 par rapport aux
extensions  et  aux  constructions  neuves.  Pour  les  constructions  neuves,  le  DOO  prescrit  des  densités
moyennes allant d’au moins 250 lits/ha dans les grandes stations à 150 lits/ha pour les pôles de vallée et les
stations thermales.

En lien avec ces objectifs de limitation de la  consommation d’espace, le  SCoT utilise un mécanisme de
surface touristique pondérée (STP) qui assigne à chaque mètre carré de surface de plancher une valeur de
surface touristique pondérée en fonction du type de logement23. Le SCoT prescrit un volume maximal de
surface touristique pondérée pour les vingt-deux communes support de stations touristiques. Les surfaces
affectées au personnel ne sont pas prises en compte, de même que les surfaces touristiques pondérées en
résidences secondaires supérieures à 300 m² (ce qui ne va pas dans le sens d’une réduction de ce type de
résidences). Cette STP est répartie par communes et convertie en lits « diversifiés »24.

Un des objectifs du DOO étant de maîtriser l’évolution ou la création des hébergements et des équipements
touristiques en discontinuité de l’urbanisation existante, une des prescriptions prévoit que « les projets en
discontinuité  de  l’urbanisation  existante  devront  être  justifiés  par  l’absence  de  solution  alternative
présentant des avantages comparables ».

Cette prescription ne permettant semble-t-il pas d’éviter les constructions dans des zones isolées, l’Autorité
environnementale recommande de poursuivre la réflexion pour ajuster le contenu des prescriptions dans
le but d’éviter que l’activité touristique ne participe au mitage du territoire et n’en vienne à transformer
durablement son identité.

3.2.2.  Les unités touristiques nouvelles

Le projet  de SCoT prévoit  vingt  unités  touristiques nouvelles  (UTN) importantes  (de niveau «  massif »)
permettant le développement d’hébergements et équipements touristiques. Ces UTN, nombreuses (4 UTN
sur la seule commune de Tignes, sont présentées dans le rapport de présentation25 ainsi que dans le DOO26,
de façon toutefois souvent succincte au regard de l’impact de tels projets. Leur impact cumulé semble sous-
évalué ; il  ne prend pas en compte les nombreux autres projets qui se développent dans les territoires
limitrophes.

22 c’est à dire la remise sur le marché des hébergements touristiques qui, suite à l’échéance des contrats de gestion
initiaux, sont devenus des résidences secondaires ou « lits froids ».

23 « les lits marchands bénéficient d’un coefficient d’abattement d’autant plus important que le caractère marchand
est durable, alors que les résidences secondaires supportent un « malus » »

24 prenant une base de 15 % de la surface de plancher en hôtel,  30 % en parahôtellerie, 30 % en résidences de
tourismes et meublés et 25 % en résidence secondaire, avec des ratios moyens par lit de 45m² en hôtel, 30m² en
parahôtellerie, 20m² en résidence de tourisme et meublés et 15m² en résidences secondaires.

25 Rapport de présentation, partie V, « 3.3. Les incidences spécifiques à certains projets », p. 451 à 516.

26 DOO, p. 35 à 65
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De manière générale, l’impact paysager est peu abordé alors que ces projets vont considérablement, et
durablement, modifier le territoire (leur emprise cumulée est évaluée à 55 ha).
Les besoins en eau potable et en assainissement générés par ces UTN n’ont pas été estimés à l’échelle de
chaque projet, alors que la ressource en eau est un problème majeur de ce territoire. 
L’Autorité environnementale recommande de compléter le rapport sur ces points en vue de définir les
mesures « éviter, réduire et, le cas échéant, compenser » qui pourraient s’avérer nécessaires.

Ces projets sont par ailleurs annoncés comme n’ayant pas d’impact sur la fonctionnalité de la trame verte et
bleue à l’exception de deux UTN qui impactent des ZNIEFF de type 1 :

• le projet de camping de Sangot pour lequel une mesure de compensation est prévue27 ;
• le projet de golf à Les Belleville.

L’Autorité environnementale recommande de justifier la localisation de ces deux UTN sur des secteurs
impactant des ZNIEFF de type 1 au regard des autres solutions qui ont été envisagées. 

3.2.3.  Le cas particulier des UTN « golfs » et « ski-line et vague de surf »

Parmi ces UTN, quatre projets attirent particulièrement l’attention : 
• UTN du ski-line et vague de surf à Tignes28,
• création d’un golf à Valmorel29

• extension du golf de Courchevel30

• création d’un golf à Saint Martin de Belleville31

Dans  un  milieu  montagnard  comme  celui  de  la  Tarentaise,  les  golfs  ont  des  impacts  très  importants,
notamment en matière de :

• consommation  d’espaces  agricoles  ou  naturels :  « les  projets  de  golfs  (création  ou  extension)
induiront une artificialisation supplémentaire des espaces de l’ordre de 50 ha »32, soit l’essentiel de
la consommation d’espace des UTN d’équipement touristique prévues (hors immobilier) ;

• paysages, du fait de l’ampleur de leur emprise et de leur localisation, en espaces contraints,
• biodiversité (très fort appauvrissement),
• consommation d’eau, alors que la ressource en eau, au plan quantitatif, est un problème majeur de

la Tarentaise.

Le projet de « ski-line et vague de surf » prévoit de réaliser, sur une surface de 23 900 m² de plancher en
grande partie en alpage, une piste de ski couverte d’un dôme linéaire de verre et de métal, longue de 400
mètres et large de 50m, ouverte toute l’année car réfrigérée et enneigée artificiellement l’été, complétée
d’une piscine à vagues de 600 mètres carrés où l’on pourra surfer sur des rouleaux de trois mètres de
hauteur.  Ce  projet  a  des  impacts  importants  en  matière  de  paysage,  de  consommation  d’eau  et  de

27 Des vergers seront replantés sur le terrain communal localisé à côté du site sur environ 4,5 ha

28 cf. rapport de présentation p. 480 et DOO p. 50

29 cf. rapport de présentation p. 494 et DOO p. 59

30 cf. rapport de présentation p. 497 et DOO p. 60

31 cf. rapport de présentation p. 500 et DOO p. 61. NB : pour ce projet, les compensations écologiques restent à
préciser.

32 cf. rapport de présentation p. 430

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Élaboration du schéma de cohérence territoriale Tarentaise Vanoise (73)

Avis délibéré le 21 mars 2017 page 20 sur 24



consommation d’énergie33. De plus, et peut-être plus fondamentalement, il semble en contradiction totale
avec « l’esprit des lieux » de ce territoire et avec l’image « sport et nature » qui est l’un des moteurs de la
Tarentaise.

L’Autorité environnementale s’interroge sur la justification de tels équipements qui paraissent totalement
contradictoires, de façon emblématique, avec une démarche de développement durable.

3.3.  Préserver les espaces naturels, la biodiversité et les continuités 
écologiques 

Le territoire de la Tarentaise se compose majoritairement d’espaces naturels qui sont d’une grande richesse,
le relief ayant préservé de nombreux habitats et espèces. Le rapport de présentation identifie comme enjeu
la préservation des milieux naturels et des corridors écologiques dans les fonds de vallée reliant différents
massifs.  La préservation des espaces naturels  d’intérêt écologique est par ailleurs identifiée comme un
enjeu fort dans la hiérarchisation des enjeux du rapport de présentation.

Globalement  la  prise  en   compte  de  l’enjeu relatif  à  la  biodiversité,  si  l’on  fait  abstraction des  points
particuliers évoqués au point 3.2 ci-avant, apparaît correcte :

• Dans le PADD, la troisième partie de l’axe 1 : « préserver les grands équilibres du capital naturel et
patrimonial » traite de cet enjeu.  Une carte présente les différents réservoirs de biodiversité et
corridors biologiques à protéger. Le DOO énonce différentes prescriptions en ce sens.

• Concernant les  réservoirs  de biodiversité  de la  trame verte  (comportant les ZNIEFF et  les  sites
Natura 2000), le DOO prévoit que ces espaces identifiés sur cartographie soient protégés dans les
PLU.  Les  zones  de  reproduction  du  tétras-lyre,  qui  ont  été  délimitées  par  l’observatoire  des
galliformes de montagne, doivent également apparaître dans les PLU. Dans ces zones, lorsqu’un
projet de PLU autorise l’urbanisation, la délimitation des habitats naturels favorables à l’espèce est
précisée et des mesures pour éviter, réduire et compenser les incidences du projet sont définies.
Les corridors biologiques doivent être délimités de façon plus précise dans les PLU et bénéficier
d’un zonage adapté.  Par  ailleurs,  la  RN90 est  spécifiquement  identifiée comme étant l’obstacle
principal au déplacement de la faune sur le territoire. Le DOO prescrit des travaux d’aménagement
de cette infrastructure afin que les continuités écologiques soient améliorées.

• Les  zones  humides  sont  répertoriées  et  cartographiées,  elles  sont  annoncées  comme  étant
protégées par le projet de SCoT et pourront faire l’objet d’un zonage spécifique afin de garantir leur
inconstructibilité. Le DOO se réfère ici au SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021.

En ce qui concerne la délimitation des domaines skiables, fondée sur les zones accessibles gravitairement
depuis une remontée mécanique et aboutissant au départ d’une remontée mécanique (et donc bien plus
étendus que les seules pistes de ski), le SCoT exclut de l’enveloppe des domaines skiables les secteurs inclus
dans une réserve naturelle ou dans le cœur du parc national, à l’exception du domaine skiable de la Grande
Motte34. Cette exception, outre qu’elle peut poser un problème avec la charte du parc (cf. 2.4.1 ci-avant), est
susceptible de conséquences sérieuses sur la biodiversité et les paysages de ce secteur. En effet, le DOO

33 NB : du point de vue de la consommation d’énergie, le rapport de présentation et le DOO signalent dans les pages
relatives à cette UTN que « la commune de Tignes projette la construction d’une centrale hydro-électrique afin de
générer une énergie propre permettant de compenser les consommations d’énergie induites par le développement
de la station ». Une telle initiative, louable (sous réserve, bien sûr, de l’impact d’une telle centrale), ne peut en
aucune manière  amoindrir  l’impact  énergétique global  de  ce  projet ;  la  présenter  comme une compensation
relèverait d’une pratique manifeste de « green-washing ».

34 cf. p 30 du DOO.
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autorise  des  travaux  sur  l’ensemble  du  domaine  skiable,  et  non  seulement  sur  les  pistes  existantes,
d’étendue  bien  plus  réduite. L’Autorité  environnementale  recommande  d’examiner  cette  question  de
façon à instituer dans le SCoT des dispositions permettant de garantir la bonne préservation des espaces
exceptionnels du cœur du parc et, en tout état de cause, la non aggravation des impacts actuels.

Une question similaire mérite d’être posée en ce qui concerne la réserve naturelle de Tignes-Champagny,
créée par arrêté ministériel du 24 juillet 1963 et plus particulièrement le vallon de la Sache ainsi que le
glacier de la Grande Motte. Si le texte du DOO semble l’exclure de la délimitation des domaines skiables, les
documents cartographiques laissent penser que ces espaces pourraient y être inclus. Ce point mérite d’être
éclairci.

3.4.  Préserver et valoriser le paysage naturel et urbain 

Le patrimoine naturel paysager de la Tarentaise est un paysage de montagne qui alterne massifs et vallées.
De nombreux enjeux sont identifiés dans le diagnostic qui montre notamment l’importance des espaces
paysagers agricoles. Le PADD annonce que le SCoT a pour objectif de maintenir une qualité paysagère qui
participe au rayonnement et au cadre de vie du territoire. Pour cela, il identifie plusieurs types de paysages  :
le paysage à grande échelle (dans lequel on retrouve le paysage ouvert garanti par l’activité agricole), le
paysage à l’échelle des villages, hameaux et coteaux, le paysage en fond de vallée, le paysage urbain des
extensions et enfin le paysage à l’échelle des stations.

Le DOO décline cet enjeu paysager en plusieurs objectifs :  maintenir  et  améliorer la qualité des routes
vitrines paysagères ; maintenir les espaces paysagers vus des infrastructures de fond de vallée ; valoriser les
sites  naturels  emblématiques ;  prendre  en  compte,  préserver  ou  recomposer  les  micro-paysages
patrimoniaux – vignes et vergers ; et valoriser les paysages urbains. Pour chacun de ses objectifs, le DOO
émet des prescriptions.

La prise en compte du paysage naturel semble bien réalisée dans le SCoT. On retiendra toutefois à ce sujet
que l’impact des UTN, dont nous avons parlé précédemment, n’a pas été établi et, qu’en conséquence, la
maîtrise de leurs éventuels effets environnementaux indésirables n’est pas assurée.

Le  patrimoine  bâti  est  couvert  par  deux  prescriptions  dans  le  DOO,  l’une  a  pour  but  d’inventorier  le
patrimoine local et de définir des règles permettant de la préserver, l’autre a pour but de définir les mesures
de gestion à appliquer.

Les  entrées  urbaines  sont  également  identifiées.  Afin  d’assurer  leur  requalification,  le  DOO prescrit  la
recomposition des façades urbaines et de l’espace public. L’objectif affiché ici est de préserver et améliorer
la qualité urbaine existante tout en l’articulant avec « la production architecturale contemporaine et des
espaces  urbains  de  qualité ».  On  peut  noter  que,  si  les  prescriptions  s’appliquent  clairement  sur  le
patrimoine existant, la façon dont elles s’appliquent aux constructions futures est moins évidente 35, ce qui
mérite d’être clarifié.

3.5.  Préserver les ressources en eau 

Tout  comme  l’espace,  la  ressource  en  eau  suscite  de  graves  conflits  d’usages  dans  les  territoires  de
montagne. En effet, outre ses usages habituels, l’eau est utilisée en Tarentaise-Vanoise pour la production
de neige de culture dans la quasi-totalité des stations à une période de basses eaux hivernales et en tête de
bassin.  Le  diagnostic  identifie  à  ce  propos  l’importance  de  la  conciliation  des  différents  usages  de  la

35 Le DOO indique, p 75, qu’il  précise trois orientations, dont « Mise en œuvre des chartes intercommunales de
qualité architecturale », dont on peut penser qu ’elles auraient vocation à s’appliquer au bâti existant. Puis, dans
les prescriptions, il n’y a rien sur ces chartes de qualité architecturales qui semblent être omises.
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ressource en eau et du développement du principe de solidarité amont/aval, mais le ScoT ne précise pas
comment y parvenir. La sécurisation de l’approvisionnement en eau potable est identifiée comme un enjeu
fort dans la hiérarchisation des enjeux.

De même, le diagnostic du rapport de présentation n’identifie pas la protection de la qualité des eaux
distribuées comme étant un enjeu. Or la protection sanitaire est à finaliser pour 40 % des captages et 17 %
de la  population du  territoire  ne bénéficie  pas  d’une eau qualifiée  comme ayant  une  « bonne  qualité
microbiologique ». 

Le DOO place la thématique de la ressource en eau dans sa sixième partie intitulée : « une maîtrise des gaz
à effet de serre et des consommations énergétiques, des risques et des nuisances anticipées  » ce qui la rend
peu identifiable dans le document et pourrait laisser croire que cette thématique n’est pas prioritaire à
l’échelle du SCoT.

L’objectif  annoncé est  de prendre en compte la  disponibilité  de la  ressource en eau.  Les  prescriptions
renvoient à la protection des zones de captage, ainsi qu’aux PLU qui doivent démontrer l’adéquation entre
les besoins en eau potable générés par le développement envisagé et les capacités du territoire tout en
prenant en compte les besoins en eau des milieux naturels.  La réalisation des projets touristiques doit
également,  aux  termes du DOO, être  conditionnée à la  disponibilité  d’une ressource en eau suffisante
« n’entraînant  pas  une  fragilisation  de  la  situation,  ni  des  coûts  économiques  et  environnementaux
injustifiés ».

Le  DOO  pointe  en  particulier  les  communes  de  Saint-Martin-de-Belleville,  Landry  et  Peisey-Nancroix.
Cependant,  aucune prescription concrète  ne cible  ces  communes.  De plus,  une UTN est  prévue sur  la
commune de Saint-Martin-de-Belleville36 et n’est pas analysée sous le prisme de la ressource en eau. Ce
sujet est aussi patent concernant les restaurants d’altitude, étant entendu que ces établissements doivent
être alimentés en eau de consommation humaine soit par raccordement au réseau de distribution public
lorsque cela s’avère possible, soit par raccordement à une ressource ayant fait l’objet d’une autorisation
préfectorale pour délivrer de l’eau.

À noter que, en ce qui concerne la partie du territoire située en cœur du parc national de la Vanoise, les
modalités d’application de la réglementation du cœur du parc national établies dans la charte 37 rendent
impossible tous travaux de mobilisation de l’eau à des fins notamment :

• d’alimentation en eau potable en dehors du cœur du parc, sauf le cas particulier d’habitations ou
de hameaux situés à proximité et selon des conditions bien précises,

• de production de neige articielle.

3.6.  Prendre en compte les risques naturels et technologiques 

La réduction des risques d’inondation, de glissement de terrain et d’avalanche est identifiée comme étant
un enjeu fort dans la hiérarchisation des enjeux présentés dans le rapport de présentation. 

Dans le PADD et le DOO, l’objectif identifié est celui de la poursuite de l’intégration de la culture du risque
qui  passera  notamment  par  la  gestion  des  eaux  pluviales  et  la  prise  en  compte  des  risques  dans  la
localisation de l’urbanisation future.

En termes de prise en compte, le DOO développe des prescriptions générales puis des prescriptions par
type  de  risque  (inondation,  avalanche,  risque  minier,  amiante  et  risque  industriel).  On  peut  noter

36  1 800lits soit 270-300m3/j

37 Cf. modalités 17 et 19 (Modalités d’application de la réglementation du cœur du parc national, dans la charte du
parc, qui précisent la réglementation spéciale du cœur du parc fixée par le décret n° 2006-436 du 14 avril 2006).
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notamment  que,  dans  les  zones  d’aléas  forts,  le  DOO  interdit  les  nouvelles  constructions  et  limite
l’artificialisation des surfaces et que les plans locaux d’urbanisme devront prendre en compte le plan de
gestion des risques d’inondation (PGRI).

3.7.  Consommation d’énergie liée à l’habitat et aux énergies 
renouvelables

Les enjeux de réduction des consommations énergétiques liées à l’habitat et aux déplacements ainsi que
ceux du développement des filières d’énergie renouvelable sont identifiés dans le rapport de présentation.

Concernant l’habitat, le PADD prévoit de développer des programmes de réhabilitation thermique sur le
parc  existant  ainsi  que  la  mise  en  place  de  formes  urbaines  denses,  sobres  et  conçues  de  façon
bioclimatique.  Dans cet  esprit,  le  DOO prescrit  la  généralisation de la  compacité  des  formes bâties,  la
conception  bioclimatique  des  constructions  et  l’intégration,  dans  les  plans  locaux  d’urbanisme  et  les
programmes locaux de l’habitat (PLH), d’objectifs chiffrés de logements à réhabiliter.

Le PADD annonce que le développement des énergies renouvelables se fera à travers le développement des
filières les plus adaptées au territoire et vise en particulier l’hydraulique, la géothermie, le solaire, le bois et
la valorisation des déchets.

Le rapport de présentation précise que les énergies renouvelables représentent 10 % de la consommation
totale d’énergie sur le territoire38. Le but affiché dans le DOO est d’atteindre 23 % d’énergies renouvelables
en 2020 mais, si ses prescriptions vont dans le bon sens, les éléments transmis ne permettent pas de dire si
elles permettront d’atteindre cet objectif.

3.8.  Assurer une mobilité durable sur le territoire 

La problématique principale du territoire de la Tarentaise Vanoise, si l’on fait abstraction des phénomènes
de  pointe  liés  à  la  fréquentation  touristique,  ne  concerne  pas  les  déplacements  domicile-travail  vers
l’extérieur du territoire39 mais les déplacements internes et notamment entre vallées et stations. Le rapport
de présentation identifie un très grand nombre d’enjeux concernant les déplacements et fait le lien entre
urbanisation et mobilité avec les trois enjeux suivants : maîtriser l’étalement urbain pour concentrer les
pôles générateurs de flux, limiter la présence de la voiture en station, achever la reconquête des centres-
bourgs traversés par la RN 90.

Le  PADD  annonce  que  « l’armature  territoriale  structurera  le  développement  de  l’urbanisation  afin
d’accroître la clientèle potentielle pour une offre alternative à la voiture solo la plus performante possible,
par train,  câble,  car,  navette ».  Enfin, le  DOO consacre un de ses axes au thème de la mobilité et  des
alternatives à la voiture individuelle. Il développe de nombreuses prescriptions qui sont pour certaines très
précises, notamment la sécurisation d’itinéraires cyclistes ou les infrastructures à prévoir. Les trois nouvelles
liaisons par câble reliant les communes de vallée aux stations peuvent aussi avoir des effets positifs si ceux-
ci sont conçus en prenant en compte l’environnement (étude de plusieurs scénarios…).

38 Un chiffre qui semble dater de 2012

39  Puisque 95 % des actifs résidant en Tarentaise y travaillent
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 De même nous apprécions que soient fixées des enveloppes maximum de consommation foncière 
par commune.  

 Le mode de comptabilisation de ces espaces à partir de 500 m² est également gage de respect des 
objectifs annoncés. 

 Des arbitrages ont été faits pour planifier le territoire selon une stratégie et une armature, 
notamment en ce qui concerne le foncier destiné aux activités économiques (hors ski). 

 

Le SCOT apparaît donc comme volontariste, dans l'ensemble, en affichant une réduction de la 
consommation foncière d'un tiers par rapport aux années précédentes.  

Pour ce qui concerne l'activité agricole, le rapport de présentation établit à 470 ha l'emprise 

des terres aujourd'hui agricoles qui ne sont pas protégées par l'atlas cartographique du DOO 
et sur lesquelles il y a un fort risque d'urbanisation ou d'équipement. Si on ne prend en compte que les 
espaces ayant un enjeu agricole très fort ou fort, le chiffre est de 316 ha à l'horizon du SCOT. Nous avons 
bien noté qu'une meilleure protection des espaces agricoles dans l'atlas avait été faite entre le pré-arrêt 
et l'arrêt. 

Dans un contexte de produits agricoles de qualité, notamment régi par un cahier des charges strict pour 
l'AOP Beaufort, doublé de fortes contraintes topographiques, un impact sur l'agriculture demeure. Les 

surfaces à enjeux pour l'agriculture seront majoritairement touchées par deux destinations : 

les grands projets (surtout les golfs et certains départs d'ascenseur de vallée) et l'habitat 

permanent.  

 

Ainsi, dans un but d'amélioration ultime du document pour répondre aux enjeux agricoles, 
nous demandons plusieurs modifications. Nous aborderons ci-après ces éléments selon les différents 
documents composant le SCOT.  

 

Le rapport de présentation 

 
Le rapport de présentation synthétise de manière claire les différentes études diagnostic approfondies 
réalisées pour le SCOT. Il permet de bien cibler les enjeux et problématiques du territoire. 
 
Nous apprécions le fait que le SCOT détaille dans le rapport de présentation les projets d'UTN massif au-
delà de ce que la loi demande, en précisant notamment les mesures compensatoires associées. Cela nous 
semble indispensable pour pouvoir émettre un avis.  
 
Concernant la partie agricole, elle ne prend pas en compte l'étude complète conduite sur le sujet. La 
rédaction est restée dans sa première version lorsque cette analyse n'avait pas encore été finalisée. 
Nous demandons qu'elle soit mise à jour pour intégrer les données réelles, capitalisées pour 

l'occasion. 

 

Le PADD 

Le PADD prend bien en compte l'agriculture et n'appelle pas de remarques de notre part. 
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La partie texte du DOO 

Les points apparaîtront selon l'ordre des chapitres du DOO. 

Chapitre 1. Une Tarentaise qui préserve son capital nature 

 1.3 Préserver les espaces agricoles 

Nous avons bien pris en compte que plusieurs des remarques que nous avions formulées pour le pré-
arrêt ont été prises en compte. Cependant, nous souhaitons insister sur l'importance pour l'agriculture de 
modifier certains points précisés ci-après. 

� Développement des filières courtes 

Les prescriptions transversales indiquent de "mener une réflexion sur les possibilités d'aide au 

développement de filières courtes et de partenariats dans le cadre de développement de projets 

touristiques". Nous souhaitons que la cible ne soit pas seulement les projets liés au tourisme mais tous 
les projets (par exemple approvisionnement de la restauration hors domicile type scolaire, marchés de 
producteurs…). 

� L'enjeu de préservation et d'évolution des bâtiments agricoles 

Un des enjeux pour une agriculture d'avenir est de pouvoir construire des bâtiments agricoles 
fonctionnels pour permettre l’évolution des exploitations en place, leur délocalisation éventuelle et 
l’installation de nouveaux agriculteurs. Les possibilités de localisation de nouveaux bâtiments agricoles 
sont très restreintes du fait de la topographie, du respect de l'éloignement de l'urbanisation, de la 
nécessaire proximité des accès et réseaux existants, de la faible maîtrise du foncier par les agriculteurs. 
Ainsi, l'objectif est bien entendu de limiter au maximum la consommation des espaces à fort potentiel 
agricole, y compris par les constructions agricoles. Nous y souscrivons. Cependant, dans la réalité, il est 
souvent très difficile de trouver une localisation en dehors de ces espaces. Nous craignons que la 
rédaction très restrictive actuelle soit un frein trop important, lorsqu'effectivement cette localisation est la 
plus pertinente. Ainsi, nous souhaitons que le DOO ne limite pas aussi strictement les 

constructions agricoles dans les espaces agricoles stratégiques. Une réflexion à l'échelle du 

document d'urbanisme local devra prévoir des secteurs d'implantation des constructions 

agricoles y compris dans les espaces stratégiques si nécessaire. Cela nous semble être un 

enjeu majeur pour l'avenir de l'agriculture. 

Par ailleurs, dans le cas où le maintien d'un bâtiment devait malgré tout être remis en cause par 

l'urbanisation ou un équipement choisi par la collectivité, nous souhaitons qu'elle se donne les 

moyens (administratifs, financiers) pour faire aboutir un projet de relocalisation en concertation 
avec l'exploitation et la profession agricole. L'enclavement par l'urbanisation entraîne en effet une perte 
de fonctionnalité et une dépréciation économique de l'outil. 

� Appliquer la séquence "Eviter-Réduire-Compenser" (ERC) aux espaces 

agricoles 

Nous souhaitons que le SCOT prescrive la mise en œuvre de la séquence "Eviter-Réduire-Compenser" 
pour les espaces agricoles. Ainsi, les terres agricoles qui seraient au final impactées par l'urbanisation, 
des aménagements, voire des travaux doivent amener la collectivité à mettre en œuvre des 

mesures de compensation, l'objectif étant bien de maintenir le potentiel agricole collectif du 

territoire. Les collectivités peuvent s'appuyer sur le diagnostic agricole réalisé dans le cadre du SCOT qui 
identifiait certains secteurs dont l'usage agricole pouvait être amélioré, ou sur un diagnostic plus précis à 
une autre échelle.  

La Loi pour l'Avenir de l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt (LAAAF) d'octobre 2014 dans son article 
L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, introduit la notion d'étude préalable et mesures de 
compensations collectives agricoles. Il y a donc bien une volonté publique d'aller dans ce sens.  
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Cependant, cette obligation ne s'applique qu'à trois conditions cumulatives qui excluent quasiment de fait 
la quasi-totalité des projets. Ainsi, il faut que les projets soient soumis à étude d'impact systématique 
(listés à l'article R122-2 du code de l'environnement), ce qui déjà exclut la majorité des projets, que 
l'emprise définitive soit d'au moins 1 ha et qu'il y ait une preuve d'activité agricole antérieure, ce qui là 
est normal. 

Ainsi, si l'application de la séquence ERC paraît être justifiée pour l'État, les moyens réglementaires ne 
sont pas donnés. Le SCOT peut donc demander sa mise en œuvre, par bon sens, et dans l'intérêt de nos 
territoires.  

� Limiter l'impact des travaux, notamment liés au tourisme, sur les 

espaces agricoles 

Sans remettre en cause l'activité touristique moteur économique de la vallée, nous souhaitons que le 
SCOT limite les impacts sur tous les espaces agricoles au strict nécessaire lors de travaux de type 
création de piste de ski, de VTT, retenue collinaire etc… Leur réflexion devra se faire en concertation avec 
la profession agricole suffisamment en amont des projets afin d'aboutir au meilleur compromis. Là 
encore, la séquence ERC doit être la règle. 

Chapitre 2. Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la 

diversification 

 2.3 Développer des liaisons câblées entre les pôles touristiques de vallées et 

les stations 

Le SCOT prescrit des parkings adaptés à leur besoins. Nous souhaitons qu'il soit ajouté que la typologie 
devra permettre une économie de la consommation d'espace (parkings silos…).  
 

 2.4 Gérer la création et l'extension des domaines skiables par des UTN 

Cette remarque rejoint une demande faite plus avant. Nous souhaitons que la séquence ERC soit bien 
appliquée pour tous travaux et aménagements liés à la pratique du ski ou des activités estivales lorsqu'il 
s'agit d'espace agricoles supports de domaines skiables (reprofilage de pistes de ski, création de pistes 
VTT, pistes de luges, retenues collinaires…). En Tarentaise, 30% des unités pastorales sont support de 
station, soit 12 000 ha ayant ce double usage. 
 

 2.13 Prévoir des UTN de niveau massif dans le cadre du SCOT 

� UTN du secteur du Ro à Bozel 

Nous comprenons l'enjeu du territoire d'associer le départ de l'ascenseur de vallée à un programme 
d'hébergement touristique et nous ne le contestons pas. Cependant, même si le projet semble avoir été 
revu et empiète moins sur le foncier agricole, ce qui est tout à fait positif, nous pensons qu'il peut encore 
davantage être décalé au sud-ouest pour ne prélever aucune parcelle exploitée par l'agriculture. 

� UTN de la création d'un camping à Sangot à La Plagne Tarentaise 

Le projet initial du camping n'impactait pas de terrain agricole. Cela est très différent pour le projet 
présenté ici qui est localisé sur des parcelles agricoles stratégiques. Nous avons bien compris que la 
modification résultait de la prise en compte des risques et n'avons pas à le discuter. Le DOO indique "qu'il 
est prévu de compenser cet impact en remettant en état en vue d’un usage agricole le terrain communal 
de 4,5 ha situé en rive droite du Sangot, en vis-à-vis du projet (ancien parcours de motocross)."  
Nous sommes donc favorables à ce projet à la réserve expresse que les parcelles soient bien 

améliorées pour correspondre à un usage agricole de qualité et que ces travaux soient réalisés 

avant le camping.  
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� UTN de Sainte Foy Tarentaise 

L'emprise indiquée du projet est grande et localisée en partie sur des terrains agricoles. Nous souhaitons 
que l'impact final soit plus réduit et évite au maximum les parcelles agricoles. Nous conduirons cette 
discussion dans le cadre du PLU en cours. 

� UTN de création du golf de Valmorel 

Le projet réduit des surfaces d'alpage sur une emprise modeste. Nous demandons là encore que les 
compensations indiquées dans le rapport de présentation soient bien mises en œuvre pour retrouver un 
potentiel équivalent avant la réalisation du golf. 

� UTN de l'extension du golf de Courchevel 

Ce second projet de golf impacte également des secteurs d'alpage. Les demandes précédentes sont 
également valables pour ce projet. 

� Création du golf des Belleville 

Le projet de golf des Belleville est situé en grande partie sur des espaces agricoles d'une qualité bien 
supérieure. D'après le rapport de présentation, il impacterait toujours 16 ha de prairies fauchées. Il 

s'agit des surfaces agricoles parmi les plus fonctionnelles et qualitatives de la commune. 
Compte tenu de la nécessité pour les exploitations de disposer de suffisamment de surface de fauche 
pour répondre notamment au cahier des charges de l'AOP Beaufort, et dans un contexte actuel où la 
disponibilité en foin est déjà plutôt réduite, une telle amputation aura un impact très fort pour 

l'agriculture de la commune.  

A la suite des différents échanges autour de ce projet, nous avons bien compris que la commune avait 
essayé d'en limiter l'emprise, mais il s'avère que l'impact final est à peu près identique à ce qu'il était 
dans le projet du pré-arrêt. 

Nous avons également bien noté que la collectivité avait recherché des solutions permettant de 
compenser le potentiel agricole par l'amélioration de surfaces déjà aujourd'hui exploitées. Nous 
connaissons et apprécions évidemment la volonté de la commune des Belleville de mener des actions 
positives importantes en faveur de l'agriculture depuis de nombreuses années. Nous en sommes 
reconnaissants. Cependant, force est de constater que le potentiel impacté est si important qu'il apparaît 
bien difficile de le remplacer. Nous même avons tenté de notre côté de chercher des solutions mais nous 
pensons sincèrement qu'elles n'existent sans doute pas. Ainsi, après évaluation des mesures de 

compensation présentées dans le document, nous estimons qu'elles corrigent la perte 

engendrée par le practice et le 9 trous compact, mais pas pour le parcours 9 trous.  

Nous n'avons pas d'opposition de principe à ce projet. En tant que Chambre d'Agriculture, notre 
positionnement ne pourrait être différent que si l'impact était nul ou moindre.  
Cependant, dans le contexte du projet tel que présenté, nous demandons donc à ce que le 

parcours 9 trous soit supprimé ou relocalisé sur un secteur de moindre impact agricole. Nous 

sommes défavorables à cette partie du projet de golf. Il s'agit de notre réserve la plus 

importante du projet de SCOT.  

Pour expliquer notre point de vue sur les compensations proposées, nous vous détaillons notre analyse 
de chacun des secteurs : 

- Secteur A : ce tènement est déjà fauchable. S'il peut être amélioré par épierrage et suppression 
des murgers, le potentiel gagné ne sera que faible. 

- Secteur B : une partie est déjà fauchée. Des murgers peuvent être supprimés mais tout ne 
deviendra pas fauchable. 

- Secteur C : la capacité de gain au regard du potentiel agricole est très faible. 

- Secteur D : une partie est déjà fauchée. Là encore, le gain sera très limité. 

- Secteur E : le secteur n'est pas jugé comme étant facile à exploiter. Quelques possibilités 
d'amélioration existent mais il ne sera pas possible d'accéder partout en tracteur. 
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- Secteur F : une petite partie est déjà fauchée. L'accès est certes à améliorer mais il ne permettra 
pas de gagner de surface de fauche. 

- Secteur G : ce très grand secteur a déjà un accès correct pour ce qui est fauché aujourd'hui. Il ne 
semble pas possible de regagner de la surface de fauche. 

Nous rappelons par ailleurs qu'une étude conduite par l'état sur les conditions de développement du golf 
en Savoie ne conclue pas favorablement sur la pertinence de la création d'un nouveau grand golf de 
montagne. 

� Liaison câblée entre Séez-Bourg Saint Maurice et La Rosière 

Nous ne contestons pas là non plus la liaison câblée prévue mais la localisation de son départ 

à Séez sur le secteur des Coins. Il s'agit en effet d'une extension de l'urbanisation sur un tènement 
agricole à très fort potentiel et très vaste. Par ailleurs, au regard des enjeux agricoles mais également 
d'une cohérence d'aménagement, nous pensons que le départ devrait être localisé en zone 

urbanisée, tout près de la gare de Bourg Saint Maurice. 
Ces deux communes sont déjà en très forte tension vis-à-vis de la disponibilité du foncier agricole à fort 
enjeu et également au regard de l'autonomie fourragère des exploitations. Nous ne souhaitons pas que 
les meilleures surfaces soient réduites. 

Chapitre 3. Un territoire de qualité pour les résidents permanents 

 3.1.2 Organiser la densification du tissu urbain existant et à développer 

Les densités moyennes à atteindre pour les pôles de rang 2, les grandes stations, les petites stations et 
les stations thermales n'ont pas été modifiées et ne nous semblent pas assez élevées pour permettre une 
réelle optimisation et une diminution de la consommation d'espace. Leur augmentation permettrait 

d'optimiser encore la consommation d'espace.  

 3.5.1 Optimiser le foncier pour le développement économique 

Nous apprécions la volonté qu'a eue le SCOT de mener une réflexion globale sur la répartition et la 
destination des zones d'activités économiques. Nos demandes ayant été prises en compte, les projets et 
localisations nous paraissent satisfaisants. 

 

Conclusion sur la partie texte du DOO 

Pour conclure sur cette partie, nous avons noté de nombreux points positifs du document qui se veut 
volontariste. Un certain nombre de nos remarques ont été prises en compte. Pour celles qui n'ont pas fait 
l'objet de modification et qui nous paraissent importante pour l'agriculture, nous les réitérons et 
demandons à ce qu'elles soient intégrées.  
Nous insistons particulièrement sur les modifications liées aux espaces agricoles et en 

particulier ce qui concerne la possibilité de construire des bâtiments agricoles dans les 

espaces stratégiques, ainsi que sur la suppression du parcours 9 trous qui est une partie du 

projet de golf des Belleville et sur le déplacement du départ de l'ascenseur de vallée de Seez à 

Bourg Saint Maurice. 
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L'atlas du DOO 

Comme nous l'avons déjà dit, nous apprécions la précision de la cartographie présentée dans l'atlas, gage 
de préservation des espaces agricoles ciblés. 

Cependant, à la lumière du diagnostic agricole, nous avons étudié précisément les secteurs qui avaient 
été identifiés comme étant à enjeux forts ou très forts et qui ne se trouvent pas protégés par l'atlas. 
Nous souhaitons que les modifications décrites ci-après soient apportées. 
Parmi les remarques qui seront faites, nous distinguerons deux niveaux d'enjeux pour l'agriculture. Les 
secteurs apparaissant en rouge sont ceux qui engendreront les difficultés les plus importantes pour 
l'agriculture. Ce sont ces modifications que nous souhaitons voir prises en compte en priorité. Nous 
essayerons, dans la mesure du possible de proposer des alternatives qui ne tiendront compte que du 
regard agricole. Nous n'avons pas étudié leur faisabilité par rapport aux autres contraintes (risques, 
réseaux…). Ces propositions de substitution ou modification apparaîtront en vert. 

Quant aux autres secteurs agricoles non protégés et qui ne figurent pas ci-après, cela ne veut 

pas dire que leur perte n'engendrera pas de difficulté et ne réduira pas le potentiel 

économique de l'agriculture, mais nous discuterons de leur opportunité dans le cadre de la 

participation de la Chambre d'Agriculture à l'élaboration des futurs documents d'urbanisme 

locaux. 

 

Les remarques, à quelques exceptions près, portent sur des espaces de fauche ou des tènements à 
proximité de bâtiment existant ou en projet qui sont les principaux enjeux pour l'activité agricole 
d'aujourd'hui et de demain. 
 
Les remarques seront présentées par commune et commune déléguée selon l'ordre de l'atlas. 
 
 

 

L'échelle sera variable pour présenter au mieux les remarques. L'orientation sera toujours avec le Nord 
vers le haut de la page.  

Légende des extraits de cartes : 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte aura un impact très fort et dont nous 
demandons la suppression, la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos remarques 

est prioritaire pour ces espaces. 

 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte aura un impact fort et dont nous 
demandons la suppression, la modification ou la relocalisation. 
 
 

Proposition de modification à apporter, de substitution (de découpage, déplacement…). 
 
 

 Limite de communes 
 
 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune d'Aime la Plagne 

Commune déléguée de Montgirod, village de Montgirod 

 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation.  
 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Bonneval 

 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
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 Commune de Bourg Saint Maurice 

La commune de Bourg Saint Maurice est déjà aujourd'hui dans une situation de forte tension en ce qui 
concerne la disponibilité des surfaces de fauche. Il est donc particulièrement important d'en maintenir le 
potentiel. 

Lieu-dit Le Reverset 

Il s'agit de surfaces de fauche irriguées à très bon potentiel agronomique. Nous souhaitons que ce soit 
plutôt la partie légèrement en pente, située au nord-ouest et déjà partiellement construite qui soit 
urbanisable, préservant ainsi les terrains facilement mécanisables. 

 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
 

Proposition de modification à apporter, de substitution 
(de découpage, déplacement…). 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Bozel 

Nous notons que des efforts ont été consentis pour diminuer l'emprise du secteur du Ro et de l'amont du 
village. Nous pensons pour le secteur du Ro que l'atteinte agricole pourrait être totalement évitée en 
décalant le projet tel qu'indiqué en vert sur la carte suivante. 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
 

Proposition de modification à apporter, de substitution 
(de découpage, déplacement…). 

 Limite de communes 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Champagny en Vanoise 

Nous sommes opposés à l'urbanisation de ce secteur tant que le bâtiment agricole à proximité sera en 
fonctionnement et que sa relocalisation ne sera pas effective. 

 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Feissons sur Salins 

Le secteur rouge est très proche d'un bâtiment en projet. Nous souhaitons que l'urbanisation se fasse 
plutôt à l'ouest du village. 
 

 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 

 

 

 

Projet de bâtiment 
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Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
très fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. La prise en compte de 

nos remarques est prioritaire pour ces 

espaces. 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. 
 

Proposition de modification à 
apporter, de substitution (de découpage, 
déplacement…). 

 Limite de communes 

 

 

 

 

 Commune de La Léchère 

Une grande partie des remarques et en particulier les plus importantes ont été prises en compte (secteur 
de Pussy et du Villaret). Il subsiste quelques points que nous souhaiterions voir modifier. 

 

Village de Doucy 

Nous souhaitons que l'urbanisation ne prenne pas que la partie plate mais qu'elle soit relocalisée à 
l'ouest, sur une partie plate et une partie peu pentue. 

 

 
 

Village de Fontaine 
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 Commune de La Perrière 

La commune de La Perrière dispose de secteurs enfrichés ou en cours d'enfrichement. Il est nécessaire 
de privilégier ces secteurs plutôt que le tènement présenté. 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
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 Commune de la Plagne Tarentaise 

Commune déléguée de la Côte d'Aime 

Le hameau de la Bergerie doit prévoir son urbanisation en dehors des espaces agricoles. 

 
 

 
  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
très fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. La prise en compte de 

nos remarques est prioritaire pour ces 

espaces. 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de 

 

 

 

Commune déléguée de Macôt la Plagne 

Chef-Lieu (secteur stade/tennis) 

Nous ne souhaitons pas que l'urbanisation se rapproche du bâtiment situé à proximité. 
 

 

Village de Sangot 

Comme précisé avant, nous pouvons accepter ce projet à la réserve expresse que les parcelles prévues 
en compensation soient bien améliorées pour correspondre à un usage agricole de qualité et que ces 
travaux soient réalisés avant le camping. 
Nous souhaitons que le secteur jaune soit protégé au titre des espaces agricoles plutôt qu'en espace 
boisé. 
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Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
très fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. La prise en compte de 

nos remarques est prioritaire pour ces 

espaces. 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de 

 

 

 

Hameau des Villards 

Le mitage ne doit pas être poursuivi. 

 
 

Plagne Soleil 

Il s'agit ici d'un secteur d'urbanisation grand, localisé, sur une unité pastorale utilisée par des vaches 
laitières. La commune nous a indiqué que le projet prévu ne couvrait pas cette surface.  
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Commune déléguée de Valezan 

Il s'agit d'un grand tènement à bon potentiel. 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 

 

 

 



 

20/34 

 Commune de Landry 

Ce secteur est situé près d'un bâtiment agricole fonctionnel, en activité aujourd'hui. Nous ne pouvons 
accepter son urbanisation tant que la relocalisation de ce bâtiment n'est pas effective ou tant qu'il 
subsiste un usage agricole. 
 

 
 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Le Bois 

Les secteurs ci-après sont des grands tènements de fauche. D'autre disponibilités moins impactantes 
existent sur la commune et doivent être utilisées. Ces espaces doivent être protégés au titre des espaces 
agricoles stratégiques. 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
très fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. La prise en compte de 

nos remarques est prioritaire pour ces 

espaces. 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. 
 

Proposition de modification à 
apporter, de substitution (de découpage, 
déplacement…). 

 Bâtiment agricole ou projet de 

 

 

 

 

 Commune des Avanchers-Valmorel 

Lieu-dit La Charmette 

Le lotissement existant doit se développer vers l'amont (ou l'aval) en secteur forestier plutôt que sur les 
parcelles de fauche ci-après. 
 

 
 

Valmorel, projet de golf 

Le projet s'étend sur une unité pastorale. Nous demandons là encore que les compensations indiquées 
dans le rapport de présentation soient bien mises en œuvre pour retrouver un potentiel équivalent avant 
la réalisation du golf. 
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 Commune des Belleville 

Commune de Saint Martin de Belleville 

Village de Saint Martin, aval des hameaux de Saint Marcel et des Granges 

Sans détailler à nouveau ce qui a été expliqué précédemment dans le chapitre concernant les UTN, nous 
ne souhaitons absolument pas que de telles surfaces agricoles, de qualité pour une grande partie, soient 
détruites. Les mesures compensatoires proposées nous semblent correspondre à l'impact du practice et 
du 9 trous compact, mais pas du parcours 9 trous qui doit être supprimé.  

 

 

 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Montvalezan 

Chef-Lieu, Les Laix et Le Chatelard 

Pour le hameau des Laix, nous souhaitons que l'urbanisation reste entre le chemin et le parking et ne 
s'étende pas sur les parcelles de fauche en aval. 

 

 

 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Moûtiers 

A l'échelle des deux communes de Moûtiers et Salins les Thermes, ce tènement est un des seuls 
tènements agricoles intéressants qui subsiste. Les possibilités pour Moûtiers doivent être trouvées sur 
d'autres secteurs, et en particulier en diminuant la vacance et en réhabilitant. 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Peisey Nancroix 

Entre le village de Nancroix et le hameau des Lanches 

Nous souhaitons que ce tènement reste agricole. Nous nous posons la question de la destination de ce 
secteur. 
 

 
 

 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Saint Bon Tarentaise 

Le Praz 

Le secteur 1 est vaste et fauchable pour la majorité de sa surface, nous ne souhaitons pas qu'il soit 
urbanisé. 
Pour le secteur 2, nous proposons qu'il puisse être modifié selon le tracé présenté en vert. 
 

 
 

 
 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
 

Proposition de modification à apporter, de substitution 
(de découpage, déplacement…). 
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Le Jardin Alpin, projet d'extension du golf 

Sans revenir sur les motifs, l'extension du golf se fera sur un alpage et sur une surface conséquente. 
Nous demandons là encore que les compensations indiquées dans le rapport de présentation soient bien 
mises en œuvre pour retrouver un potentiel équivalent avant la réalisation du golf. 
 

 

 

     

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
 

Proposition de modification à apporter, de substitution 
(de découpage, déplacement…). 
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 Commune de Sainte Foy Tarentaise 

Station de Sainte Foy 

L'emprise indiquée du projet est grande et localisée en partie sur des terrains agricoles. Nous souhaitons 
que l'impact final soit plus réduit et évite au maximum les parcelles agricoles. Nous conduirons cette 
discussion dans le cadre du PLU en cours. 
 

 
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 
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 Commune de Saint Jean de Belleville 

Le secteur est situé près d'un bâtiment agricole pour qui ce sont les surfaces de pâture (et de fauche) les 
plus proches. Nous souhaitons que l'extension de l'urbanisation se fasse dans la partie déjà enclavée.  
 

 
 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Saint Oyen 

Il subsiste quelques extensions qui nous semblent aller au-delà d'une urbanisation cohérente qui 
préserverait les espaces agricoles. 

 
 

     

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 
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 Commune de Séez 

Le Chef-lieu 

Comme cela a déjà été explicité, le secteur 1 (Les Coins) impacte un vaste tènement de fauche alors que 
le départ de l'ascenseur de vallée devrait être relocalisé à proximité immédiate de la gare de 
Bourg Saint Maurice. 
Le secteur 2 situé sous l'école est également à fort potentiel agricole. 

 
 

Le Belvédère 

 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
très fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. La prise en compte de 

nos remarques est prioritaire pour ces 

espaces. 

Secteur non protégé au titre de 
l'agriculture dont la perte aura un impact 
fort et dont nous demandons la 
suppression, la modification ou la 
relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de 
bâtiment agricole 
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 Commune de Villaroger 

Ce secteur entame un vaste espace agricole. 

 
 

 

 

  

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact très fort et dont nous demandons la suppression, 
la modification ou la relocalisation. La prise en compte de nos 

remarques est prioritaire pour ces espaces. 

Secteur non protégé au titre de l'agriculture dont la perte 
aura un impact fort et dont nous demandons la suppression, la 
modification ou la relocalisation. 

 Bâtiment agricole ou projet de bâtiment agricole 

 

 

 

























 
DELIBERATION n° 2017 – 3

Avis sur le SCOT Tarentaise

Le Conseil d’administration du Parc national de la Vanoise,

Réuni le 27 février 2017 à Chambéry, sous la présidence de Monsieur Laurent TRESALLET, Président
du Conseil d'administration, le quorum étant atteint ;

Vu l'avis positif du Bureau du Conseil d'administration émis le 25 janvier 2017,

Après en avoir délibéré,

Valide :

– concernant le PADD, de renouveler le point du vue exprimé par le Parc lors des étapes
précédentes, à savoir que les orientations du PADD convergent avec celles de la charte
du  PNV  sur  les  thèmes  que  les  deux  documents  ont  en  commun,  c'est-à-dire  la
préservation des espaces naturels  et  agricoles,  la  priorité  à  la  modernisation et  la
restructuration des domaines skiables existants et la gestion économe de l'espace et
gestion durable des ressources ;

– concernant le DOO, d'informer le président du SCOT Tarentaise-Vanoise :

• que le choix du DOO de matérialiser les domaines skiables selon le principe de la
zone gravitaire couverte depuis un point d'accès d'une infrastructure de transport
de skieurs pourrait, dans le cas très précis du domaine skiable de la Grande Motte
sur la communes de Tignes, pour ce qui concerne sa partie sise en cœur du parc
national, présenter un problème d'adéquation avec la charte du Parc approuvée par
le décret du 27 avril  2015 au regard des obligations fixées par le 7° de l'article
L.131-1 du code de l'urbanisme. Le CA recommande donc que la cartographie du
DOO soit ajustée en conséquence afin d'être plus en convergence avec la charte du
Parc national de la Vanoise, et plus précisément la carte des espaces du cœur du
Parc selon leur vocation ;

• d'attirer  son  attention  sur  le  fait  que  les  modalités  d'application  de  la
réglementation  spéciale  du  cœur  du  parc  établies  dans  la  charte  rendent
impossible la mobilisation d'eau, notamment :
• à des fins d'alimentation en eau potable en dehors du cœur du parc, sauf le cas

particulier  d'habitations  ou  de  hameaux  situés  à  proximité  et  selon  des
conditions bien précises,

• de production de neige de culture.

Cette disposition du cœur du parc est à prendre en considération selon les choix
qui  seront  faits  en  matière  d'évolution  du  nombre  de  lits  et  des  modes  de
sécurisation de l'offre neige par la production de neige de culture à l'échelle du
périmètre du SCOT .



La directrice de l'établissement public du Parc national de la Vanoise est chargée de l'application de la
présente délibération qui sera publiée au recueil  des actes administratifs de l'établissement public du
Parc  national  de  la  Vanoise  et  fera  l’objet  de  toutes  les  mesures  de  publicité  prévues  par  l’article  
R.  331–35 du code de l’environnement. 

Adopté à Chambéry, le 27 février 2017

Le Président du Conseil d'administration,

Laurent TRESALLET
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SCOT Tarentaise-Vanoise 
Assemblée de Pays Tarentaise-Vanoise 
Maison de la Coopération Intercommunale 
133, Quai Saint Réal 
73 600 MOUTIERS 

 
 

 
A l’attention de Mr Gilles FLANDIN, Président du SCOT, 
Copie par mail : Pierre-Yves GRILLET, Chargé de Mission SCOT 
 
 
Peisey-Nancroix, le 05 mars 2017 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous faisons suite à votre courrier du 12 décembre 2016 par lequel vous nous adressez la 
version arrêt du SCOT en nous informant que nous disposons d’un délai de trois mois pour 
émettre un avis sur ce projet adopté le 8 décembre 2016. 
 
Notre Association est essentiellement constituée de résidents secondaires motivés par le 
futur de la Vallée à laquelle ils sont particulièrement attachés, jusqu’à avoir choisi d’y 
investir. C’est pourquoi nous sommes en mesure d’apporter un éclairage spécifique sur le 
SCOT, en tant qu’opérateurs économiques clés. En effet, en Tarentaise Vanoise, les 
résidents secondaires occupent 63724 logements soit 66% des 96079 logements (source : 

Insee Rhône-Alpes - La Lettre Analyses n° 221 - février 2014). 
Ils représenteraient donc au moins 230000 lits sur les 360 000 lits de la Tarentaise Vanoise 
En décomptant les 50000 lits environ mis en location directe ou par agence, reste 180000 
lits de résidents secondaires à l‘occupation très mal connue, et généralement sous-estimée 
en raison du manque de fiabilité des sources. Même avec un taux d’occupation plus faible 
que les lits professionnels hors propriétaires, ils contribuent de manière essentielle, voire 
majoritaire, à l’économie des stations, notamment l’été, tout en n’ayant aucun pouvoir 
décisionnaire, n’étant pas électeurs. 
 
Notre association approuve tout à fait l’ensemble des objectifs stratégiques du PADD, avec 
un intérêt tout particulier pour les objectifs suivants : 
 
1.1. Valoriser l’interdépendance et la complémentarité entre l’économie touristique et la vie 
quotidienne 
1.3. Préserver les grands équilibres du capital naturel et patrimonial 
2.2. Diversifier l’offre touristique 
2.4. Restructurer l’immobilier touristique 
2.5. Donner la priorité à la modernisation et à la restructuration des domaines skiables     
existants et contenir l’extension des domaines skiables 
2.7. Optimiser l’usage des ressources : eau, matériaux, énergie et gérer les déchets 
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3.4. Structurer l’offre commerciale pour des commerces vivants à l’année 
4.1. Mettre en oeuvre une gestion économe de l’espace 
4.2. Mettre en oeuvre une offre de mobilité plus efficace 
4.3. Gérer durablement les ressources et réduire les nuisances. 
 
Cependant, les résidents secondaires sont les grands oubliés des analyses et études malgré 
leur impact économique… (mais ce ne sont pas des électeurs !).  
Il n’est pas rare que les documents diffusés considèrent qu’on ne peut être que résident 
permanent ou touriste. C’est encore le cas page 14 de la synthèse du DOO : « rendre le 
territoire attractif pour les habitants permanents et les touristes », certes, mais pourquoi ne 
pas mentionner les résidents secondaires ? 
 
Dans son guide sur la réhabilitation de l’immobilier de loisir en montagne de décembre 
2015, Atout France préconise de remettre les propriétaires de résidences secondaires au 
centre de l’écosystème station, avec pour objectifs : 
*Reconnaitre les propriétaires pour les impliquer dans la station  
*Inciter à la rénovation  
*Accompagner les propriétaires pour maximiser la mise en marché ou l’occupation. 
Ces préconisations, de nature à impacter très sensiblement la rénovation en station de 
montagne, a été largement reprise lors du colloque du 8 février 2017 à Chambéry sur la 
nouvelle Loi Montagne.  
Il est regrettable que le PADD du SCOT qui indique : donner la priorité à la réhabilitation 
avec remise en marché des hébergements touristiques dits froids sur les extensions, 
passe sous silence ces préconisations et n’envisage aucune objectif à mettre en œuvre pour 
les résidents secondaires. Il s’agit donc d’une véritable lacune. 
 
Vous trouverez joint l’avis de l’Association sur le DOO en espérant que nos observations 
pourront contribuer à une meilleure prise en compte des avis des résidents secondaires. 
 
 
 
 
 
 
Pour le Conseil d’Administration, 
Jean-François QUEST 
Président de l’Association de la Vallée du Ponthurin. 
 
 
 
 
 

 



 
Agréée en matière d’urbanisme  
Par  la Préfecture de Savoie 

____________________________________________________________________________________________________ 
Association de la Vallée du Ponthurin : Association d’intérêt général Loi 1901 sans but lucratif, déclarée n°W731005619 
Siège social : Chalet Hibon-Perrachon, Les Arches, 73210-PEISEY-NANCROIX,   Courriel : avponthurin@wanadoo.fr  

membre de la Fédération Française des Associations de Résidents de Stations de Montagne.  www.farsm.fr          page 1/6 
 

Peisey-Nancroix, le 05 mars 2017 
 

 
AVIS de l’ASSOCIATION DE LA VALLEE DU PONTHURIN 

SUR LA VERSION ARRET DU SCOT ADOPTEE LE 8 DECEMBRE 2016 
 
 
Sur les 6 axes stratégiques du SCOT 
 
Axe 1 : Une Tarentaise qui préserve son capital nature 
 
1-La préservation des rivières sauvages 
Le rapport de présentation indique : il existe de nombreux aménagements hydroélectriques 
sur le territoire du SCoT, qui modifient les régimes naturels des cours d'eau. Entre 2003 et 
2015, les micro-centrales ont doublé leur nombre : environ 70 % du linéaire des cours 
d'eau du bassin versant est influencé par les aménagements hydroélectriques et n'ont plus 
un régime naturel. Les aménagements ont un impact notable sur l'hydrologie et 
l'hydraulique des cours d'eau : ils aggravent les étiages sur les tronçons courts-circuités, ils 
perturbent le régime des crues, ils font varier les débits journaliers en aval des barrages 
perturbant les milieux aquatiques, enfin ils génèrent un engravement ou un envasement du 
lit du cours d'eau.  
L’association constate que les cours d’eau classés ne sont pas identifiés, et préconise donc 
de multiplier les protections des rivières sauvages par classement en liste 1 ou liste 2 
 
2-L’extension des couloirs biologiques 
Il apparait que les couloirs biologiques ne sont pas toujours convenablement reliés aux 
réservoirs de biodiversité. Il y a donc lieu de compléter les espaces concernés : voir 
exemple sur l’atlas de la commune de Landry 
 
3-La protection des alpages 
Les alpages constituent un élément essentiel de protection du paysage et contribuent à 
l’économie locale par la production du Beaufort. Or, le SCOT prévoit des extensions 
nouvelles des domaines skiables sur des zones d’alpages au prétexte qu’il s’agit de zones 
gravitairement accessibles. Rappelons que l’accessibilité gravitaire n’oblige pas à agrandir le 
domaine skiable, mais reste une éventualité. Certaines de ces extensions sont donc à 
supprimer dans la mesure où  elles vont à l’encontre de l’objectif de protection du 
patrimoine paysager et de maintien des activités agricoles. Voir en exemple  sur l’atlas le 
cas de Peisey-Nancroix. 
 
4-Les sites naturels emblématiques et hameaux patrimoniaux 
Les zones identifiées comme telles sont souvent restreintes et mériteraient des espaces 
beaucoup plus conséquents : une protection d’un rayon de 500 m analogue à celle des 
monuments historiques serait plus efficace. Le dispositif des Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) défini par l'article L642 du Code du 
patrimoine et, qui a pour objet d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et  
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mettre en valeur des quartiers et sites à protéger pour des motifs d’ordre esthétique ou 
historique, ne semble pas avoir été envisagé. 
 
Axe 2 : Une attractivité touristique qui repose sur la qualité et la diversification 
 
1-Conformité avec l’acte II de la loi Montagne 
Lors de l’adoption le 8 décembre 2016, de la version arrêt du SCOT, l’acte II de la Loi 
montagne avait déjà été approuvée par l’Assemblée Nationale en première lecture et devait 
passer au Sénat le 12 décembre 2016. Il est donc surprenant que cette perspective n’ait 
pas été évoquée dans le DOO. De fait, le SCOT devra être réexaminé au regard des 
dispositions de la LOI n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de 
développement et de protection des territoires de montagne. 
 
2-Garantir l’attractivité touristique de la Tarentaise 
En ce qui concerne l’attrait estival sur le plan des aménagements, les chemins de 
promenade de proximité, de ballades locales et de randonnées intercommunales devront 
être développés, en veillant aux conflits d’usage entre VTT et piétons. 
Parmi les équipements touristiques structurants, il faut souligner l’importance des piscines 
et des équipements aqua-ludiques qui sont un facteur essentiel d’attractivité en été. 
 
3-Réguler le développement de l’immobilier touristique. 
La prescription du DOO en matière d’immobilier touristique est peu claire : il n’est pas 
indiqué à quelle date prend effet cette mesure, comment seront comptabilisé les 
programmes en cours, ni quel est le délai d’application du volume maximum autorisé. 
Comment sont pris en compte les m² restant à construire dans les ZAC et les m² 
d’habitations construites dans les zones nouvelles d’aménagement (type Bourg Saint 
Maurice après le départ du 7ème BCA), les permis de construire en cours d’instruction, ceux 
en recours, ceux dont le permis est purgé de recours, mais les travaux pas commencés… 
De plus, vouloir encore accroitre les volumes de construction est globalement porteur de 
dégradation environnementale beaucoup trop élevée en altitude. Les volumes indiqués sont 
trop limités en pôles de vallée, en contradiction avec les 3 projets d’ascenseurs de vallées. 
Dans sa présentation, le PADD prévoit de réduire la production de lits neufs par rapport à la 
tendance passée de 5 000 lits touristiques par an, dans une proportion significative de 
l’ordre de – 40 % (soit environ 3000 lits neufs/an) ne peut se comprendre que si le SCOT 
est beaucoup plus directif sur la part dite « significative » de cette production dans les pôles 
de vallée. 
Avec un projet de 6000 logements pour permanents à quoi s’ajoute 47 000 lits touristiques 
neufs dont 20% seulement en vallée (et une possibilité de majoration de 30% à 50% selon 
l’usage des lits neufs), la course effrénée aux constructions neuves en station de montagne 
continue de plus belle alors que l’offre existante en location est loin d’être saturée. 
Le maintien de l’attractivité touristique n’a  pas besoin de tels objectifs, mais bien plutôt 
d’une réduction de moitié des chiffres annoncés ! 
 
Enfin, les volumes maximum indiqués ne tiennent aucun compte des problèmes liés à la 
ressource en eau potable. C’est ainsi que le Rapport de présentation indique :  
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Le forage de Rosuel, alimentant les secteurs de Peseix-Nancroix, Vallandry et Les Arcs, 
constitue une ressource stratégique, mais dont les capacités arrivent en limite. Aucune 
autre solution alternative pour compléter cette ressource n’existe actuellement pour assurer 
les besoins futurs sur ces secteurs. Des problématiques d’efficacité des rendements des 
réseaux sont également signalées et leur optimisation pourrait contribuer à l’amélioration de 
la situation quantitative. 
Enfin, il ne suffit pas de renforcer les hébergements marchands, il faut aussi créer les 
conditions d’un développement de l’occupation des résidences secondaires : gardons à 
l’esprit que seulement deux jours d’occupation supplémentaires en été dans les 230 000 
résidences secondaires  génèrent 460 000 nuitées soit près de 10 % des 4 750 000 nuitées 
de la saison d’été ! 
 
Axe 3 : Un territoire de qualité pour les résidents permanents 
 
Dimensionner le développement pour l’habitat permanent 
Il y a incohérence entre les difficultés d’accès au logement des résidents permanents et les 
objectifs de logements sociaux : viser une production entre 50 et 60 logements locatifs 
sociaux (LLS) par an (ensemble des logements conventionnés) est tout à fait insuffisant, 
notamment au regard de la situation tendue de départ : les communes supports de stations 
notamment petites, moyennes ou satellites où la demande est alimentée par les besoins 
induits par les emplois locaux mais surtout par la cherté du parc locatif privé des habitants. 
 
Axe 4 : Une offre de mobilité plus efficace et des alternatives à la voiture solo 
 
Conforter l’offre de transports en commun 
Les efforts d’alternative à la voiture solo seront vains tant que la SNCF ou les offices de 
tourisme ne seront pas capable de renseigner le voyageur sur la totalité du déplacement 
jusqu’à la station de montagne. 
Avez-vous déjà cherché un billet de train SNCF Lyon ou Paris-Peisey-Vallandry ? 
Depuis peu, la destination « Peisey-Vallandry (depuis la gare de Landry) » apparait dans les 
destinations proposées. Et que se passe-t-il à Landry quand vous arrivez avec vos bagages 
sur le quai dans le froid ? Mystère…Il est clair que ce défaut d’information est un handicap  
majeur pour le développement du transport par train. Dans le meilleur des cas, vous vous 
êtes adressé à l’office de tourisme qui vous indique des horaires de navette qui n’ont qu’un 
lointain rapport avec votre heure d’arrivée, sans que jamais personne ne soit en mesure de 
vous décrire votre voyage de bout en bout ! 
 
Axe 5 : Des commerces vivants à l’année 
 
Rendre le territoire attractif 
Il est clair qu’il n’y aura aucun développement de l’activité d’été des stations de montagne 
tant que les commerces resteront fermés. Dans le meilleur des cas, ils ouvrent au 1er juillet 
et ferment fin août, ce qui empêche toute activité touristique en juin et septembre. Ceci 
induit également des courses dans les grandes surfaces de la vallée, et donc une utilisation 
des voitures au lieu du train. 
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Axe 6 : Une maîtrise des consommations énergétiques et des risques anticipés. 
 
1-Gestion de l’eau: Ressource en eau potable 
Les volumes supplémentaires des constructions envisagées va conduire à des problèmes 
d’approvisionnement en eau potable de plus en plus aigus. 
Le rapport de présentation précise : D’après les données croisées de la DDT73, l’ARS73 et le 
Conseil Général 73 concernant l’équilibre des besoins d’alimentation en eau potable sur le 
territoire par rapport à la capacité des ressources actuellement disponibles, certains 
secteurs méritent une attention particulière en raison de difficultés d’approvisionnement 
observées mettant en évidence un déficit actuel ou prévisible à court terme. 
S’ajoute à ce problème le développement de la production de neige de culture, notamment  
en février et mars.  
L'eau utilisée provient de différentes sources (principalement cours d'eau mais aussi 
réseaux d'eau potable, réseaux d'eau destinés à la production hydroélectrique) Les deux-
tiers des prélèvements ont transité par des retenues d'altitude, qui permettent de stocker 
de l'eau en dehors des périodes d'étiage. Certaines retenues font l'objet de plusieurs 
remplissages, qui peuvent avoir lieu en plein hiver. Si ces retenues sont effectivement vides 
et qu'il est nécessaire de les remplir à nouveau, la situation peut être délicate pour 
certaines stations.  
Ces phénomènes ne sont pas pris en compte dans les prescriptions du SCOT concernant le 
volume maximal de surface de plancher à vocation touristique qu’il conviendrait de limiter 
beaucoup plus nettement dans les stations de montagne soumises à de fortes variations de 
fréquentation. 
 
2-Situation énergétique 
En ce qui concerne la production, il est regrettable que la version arrêt du SCOT néglige les 
possibilités de développement de l’énergie solaire. 
De même, il n’est pas indiqué quels accompagnements pourraient résulter des audits 
énergétiques des copropriétés mal isolées construites dans les années 70, nombreuses en 
stations de ski. 
 
3-Limiter les pollutions et les nuisances 
La question de la qualité de l’air en Tarentaise devient cruciale. La pollution par des 
particules fines s’installe désormais dans les vallées en une couche plus ou moins opaque 
qui stagne de plus en plus durablement. 
Cette question est sous-estimée dans le SCOT qui n’envisage aucune mesure pour en limiter 
les effets. 
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Sur l’Atlas cartographique du DOO par commune 
 
Notre Association s’est limitée à des observations sur les documents des communes de la 
Vallée du Ponthurin : Peisey-Nancroix, mais aussi Landry, Bourg Saint Maurice (secteur 
Sud) et La Plagne-Tarentaise (commune déléguée de Bellentre), limitrophes de Peisey-
Nancroix, c’est-à-dire celles concernées par notre agrément. 
 
Nos demandes sont les suivantes : 
 
1-Commune de Peisey-Nancroix : pages 84 et 85 
 
-élargir la zone de protection du site naturel emblématique des Vernettes dans un cercle de  
500 m de diamètre autour de la chapelle. 
-étendre le site naturel emblématique de Rosuel jusqu’à la confluence du Nant-Fesson avec 
le Ponthurin 
-restaurer le corridor biologique qui part  de la zone de biodiversité ZNIEFF de l’Aiguille 
Rousse, entoure le Vieux Plan et passe entre Moulin et Peisey-bourg. 
-élargir le zone d’équipement sportif au Parchey  
-supprimer l’extension du domaine skiable apparaissant dans la zone des alpages du vallon 
des Rossets, 
-limiter le volume des constructions futures à 5000 m² STP et les situer aux abords ou en 
densification de Peisey-bourg, de Moulin ou de Nancroix. 
 
2-Commune de Landry : pages 56 et 57 
 
-élargir le corridor biologique de 250m au niveau de Barmont car cette zone est une vaste 
prairie : on ne voit pas bien pourquoi les animaux passeraient en sens unique toujours à 
gauche de Barmont ! 
-identifier clairement les limites de la ZAC des Michailles 
-requalifier en zone d’urbanisation touristique la zone entre les Chalets situés en aval de la 
résidence de l’Arc en Ciel et le bassin d’orage. 
-la commune étant clairement répartie entre une station de montagne à 1600m et un 
village à 800m, identifier et répartir les volumes des nouvelles constructions touristiques 
par zones équivalentes, comme cela a été fait à Bourg Saint Maurice : 3000 m² STP à 
Landry et 2000 m² STP à Vallandry 
 
3- Commune de La Plagne-Tarentaise (commune déléguée de Bellentre) : pages 49 et 49, 
 
Pas de commentaires : pas de problème de ressources en eau identifié, et implantation du 
village peu propice au développement de lits touristiques. 
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4- Bourg Saint Maurice (secteur Sud) : pages 23 et 25 
 
-relier le corridor biologique situé sous Arc 1600 au réservoir de biodiversité en passant 
entre Les Fontaines et Arc 1600 
-qualifier Hauteville en hameau patrimonial (Eglise Saint Martin, Musée) 
-en cohérence avec l’objectif de contenir le flux routier entre la vallée et la station des Arcs, 
de moderniser la liaison SNCF–Arc 1600 par le funiculaire, ainsi qu’avec les difficultés 
prévisibles d’approvisionnement en eau, inverser et diminuer les objectifs de la commune : 
Bourg Saint Maurice 28 000 m² de STP  et Les Arcs 13 000 m² de STP. 
 
 
 

_________________________ 
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Chambéry, le 14 mars 2017 
 
 
 

SCOT TARENTAISE 
 

Version Arrêt décembre 2016 
 

AVIS DE LA FRAPNA SAVOIE (P.P.A) 
 
 
 

Depuis 2012, la FRAPNA Savoie a régulièrement été invitée et a participé à 
de nombreuses réunions organisées par l’APTV sur le projet de SCOT. 
Pendant 5 ans (2012 – 2017) de nombreux échanges ont eu lieu entre 
l’APTV et la FRAPNA Savoie dans un climat ouvert de concertation. 
La FRAPNA Savoie soutient la démarche du SCOT qui permet d’organiser 
les projets d’aménagement en Tarentaise. 
L’avis de la FRAPNA Savoie sur le projet SCOT Tarentaise arrêté le 
8/12/2016 est donné ci-dessous. 
Cet avis tient compte de l’objectif premier de l’association FRAPNA Savoie 
qui est « connaître et protéger la Nature et l’Environnement en Savoie ». 
Nous sommes persuadés que la croissance au prix d’atteintes à 
l’environnement n’est pas soutenable et ne peut être retenue pour les 
années à venir. 
Nous soulignons également la très grande qualité du patrimoine naturel de 
la Tarentaise (flore, faune, paysages…) qui a été bien prise en compte par 
le SCOT dont le 1er axe est « Une Tarentaise qui préserve son capital 
nature ». 
Le Changement Climatique est particulièrement prégnant sur les milieux 
montagnards et la nécessité de prendre des mesures d'atténuation et 
d'adaptation au Changement climatique, sans tarder, en les inscrivant dans 
le SCOT au niveau des objectifs et de orientations est une nécessité.  
 
Ce SCOT est le résultat d’une démarche continue, longue (2008 – 2017) 
qui a permis de prendre en compte les multiples aspects du territoire et de 
rencontrer les nombreux intervenants dans cette vallée. 
Le patrimoine naturel n’a pas été oublié dans ce projet mais il est parfois 
insuffisamment pris en compte face à d’autres enjeux. 
Le SCOT Tarentaise a fait l’objet d’un pré-arrêt au printemps 2016 et a été 
soumis alors à différents avis. Par plusieurs lettres en 2016 (20/01, 12/02, 
13/07) la FRAPNA Savoie a avancé des demandes de compléments ou 
modifications. 
Et la version définitive du SCOT a repris quelques unes de ces demandes, 
par exemple la consommation d’espaces naturels initialement prévue à 
44,3 ha/an a été ramenée à 39,5 ha/an pour les 15 années à venir pour un 
territoire de surface totale de 170 500 ha. Durant la période 2001 – 2013, 
70 ha/an étaient consommés. 
 
En vue d’une meilleure prise en compte, dans le SCOT, de la Nature et de 
l’Environnement, la FRAPNA Savoie formule les observations et avis 
suivants. 
 
 
 
 
 

 FRAPNA Savoie 
26, passage Charléty 
73000 CHAMBERY 
Tél. : 04 79 85 31 79 

frapna-savoie@frapna.org  
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PROTECTION DES ESPACES 
 
La plupart des secteurs de la Tarentaise sont sous la dépendance d’une 
« mono-activité » : le tourisme d’hiver, ce qui constitue une fragilité et 
amène une forte consommation d’espaces naturels. 
La consommation d’espaces ne peut être illimitée et nous demandons 
que toute destruction de terre agricole ou d’espaces naturels pour des 
aménagements et équipements liés au tourisme soit compensée à 100%. 
Cette compensation est en particulier indispensable pour garantir 
l’autonomie fourragère des éleveurs et elle est nécessaire pour conserver 
la biodiversité.  
 
 
Domaines skiables 
 
La surface des domaines skiables (stricto sensu) atteint déjà 24 191 ha 
soit 14 % du territoire (page 114 du rapport de présentation). Il s’agit 
d’une surface artificialisée. 
Le SCOT ne prévoit pas d’extension des domaines skiables, en site 
vierge. Il s’agira néanmoins de vérifier commune par commune, 
notamment au moment de l’élaboration des PLU, qu’aucune extension 
n’est envisagée.  
 
Des actions en faveur de classement de sites sont à poursuivre (La 
Lauzière, le Grand Mont, Mercuel, la Petite Sassière, la rive droite du 
Reclus et le col du Petit St Bernard…) et une démarche de création 
d’espaces de tranquillité prévus dans la Convention Alpine est à faire 
figurer au chapitre des objectifs du SCOT. 
 
 
Logements pour l’habitat permanent 
 
La production de 6 000 logements, soit 400 logement/an est retenue. 
Ces logements sont prévus en densification des zones urbaines 
existantes mais aussi sur des espaces agro-naturels ce qui amène une 
consommation de 17,8 ha/an. 
Nous proposons 3 mesures favorables à une densification et donc à une 
réduction de la consommation d’espaces : 
- état des logements inoccupés, depuis 1 an, établi systématique 
au moment de l’élaboration du PLU 
- taxe d’habitation à percevoir y compris pour les logements 
vacants 
- préemption, si possible, par les communes des logements mis en vente 
pour affectation exclusive en habitation permanente (après rénovation 
éventuelle) 
 
 
Immobilier touristique 
 
Les résidences secondaires représentent 73 % des logements en 
Tarentaise soit 358 624 lits en 2009 dont 194 040 lits classés marchands 
et 164 584 lits diffus (froids) (page 117 du rapport de présentation). 
La production annuelle serait actuellement de 5 000 lits touristiques/an. 
Le SCOT envisage une production de 47 000 lits touristiques sur 15 ans 
(80 % en station, 20 % en fond de vallée) soit sensiblement 3 000 lits 
touristiques/an avec en parallèle une rénovation à développer des lits 
anciens et une « destruction » de 1 000 lits obsolètes/an. En définitive 
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cela conduirait à une augmentation nette de 2 000 lits/an soit 30 000 
lits nouveaux sur 30 ans. 
Une pondération astucieuse affecte des coefficients qui défavorisent, à 
juste titre, les résidences secondaires. Cette pondération nous parait 
aller dans le bon sens.  
La consommation d’espace pour les lits touristiques avec les 
équipements annexes serait de 19 ha/an au lieu de 31,5 ha/an pour la 
période 2001 – 2013. 
Ce besoin retenu de 2 000 lits neufs/an n’est pas conforté par une 
étude de marché reprise dans le SCOT. Tout au plus la demande de 
lits haut de gamme (hôtels) est indiquée. 
Il nous parait indispensable : 
- d’arriver à déterminer avec précision, à l’échelle de chaque 
station, l’importance de l’hébergement non marchant 
- de briser le processus de fuite en avant immobilière qui est devenue 
une impérieuse nécessité, dopée par des multiples dispositions 
fiscales, et qui conduit à la construction en continu de lits neufs. La 
rénovation des lits anciens nous parait être la priorité à retenir malgré 
les multiples difficultés de sa réalisation. 
 
Il est de notre avis important de phaser ce développement immobilier 
très important : 
- d'une part en fonction des statistiques de fréquentation réelle sur 
chaque saison et sur les périodes de congés scolaires, et sur chaque 
année, y compris les plus récentes  
- d'autre part sur la rénovation effective de lits froids en lits 
marchands.  
 
Chaque phase de développement ne serait "autorisée "et lancée au 
niveau des constructions nouvelles qu'après constat que les objectifs 
assignés à la phase précédente sont atteints. Dans le cas contraire les 
objectifs de chacune des phases restantes seraient révisés. 
Aussi nous demandons que soient retenues les dispositions suivantes : 
- l’arrêt de toute urbanisation nouvelle dans les communes qui 
dépassent 50 % de lits froids (réduction des  zones constructibles, 
refus du permis de construire) 
- l’arrêt de toute aide fiscale pour la construction de lits neufs, les 
aides fiscales seraient orientées uniquement sur la rénovation. 
Application des nouvelles dispositions " Censi Bouvard" de la loi de 
finances 2017  
 
Ce n’est qu’après application des propositions ci-dessus que la 
création de lits neufs pourrait être envisagée. 
 
Un observatoire de l’urbanisation touristique serait utile. 
 
 
Zones d’activités économiques 
 
L’offre commerciale parait actuellement adaptée mais les distributeurs 
pratiquent une course au m2 constructible. 
Les parkings en étage diminueraient la consommation d’espace. 
En cas de concurrence entre activités commerciales et artisanales, une 
priorité serait à retenir en faveur de l’artisanat. 
Nous saluons l’abandon de 2 zones d’activités économiques (Peisey 
Nancroix et Planay) dans l’arrêt du SCOT de décembre 2016. 
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La consommation d’espace serait de 1,8 ha/an pour les 15 ans à venir 
contre 2,4 ha/an pour la période 2001 – 2013. 
Une compensation à 100 % des espaces agricoles consommés par les 
ZAE est également à retenir. 
Il serait souhaitable que le SCOT retienne la possibilité pour les 
collectivités de garder la maîtrise du foncier en louant les terrains et 
même les bâtiments. 
 
 
Projets UTN 
 
Le SCOT Tarentaise ne retient pas d’extension ou de création de 
domaine skiable au niveau Massif. 
Les projets UTN « Structurants » repris dans le SCOT sont au nombre 
de 16 plus 3 liaisons par câble soit 10 hébergements, 3 campings, 3 
golfs. 
 
Le SCOT donne une description sommaire de chaque projet qui ne peut 
remplacer la procédure complète : étude d’impact, mise à disposition 
du public, arrêté préfectoral. 
 
Il en est de même pour ce qui concerne les études technico- 
économiques qui permettraient d'apprécier l'opportunité et équilibre 
économique des projets.  
Leur inscription au SCOT ne constitue qu’une intention et nous insistons 
sur la nécessité à produire une étude d’impact et la vérification de 
l’opportunité économique pour chaque UTN avec une évaluation 
environnementale. 
Aussi si le SCOT, par son adoption définitive, après les deux mois 
laissés au Préfet pour demander des modifications,  devait pour ce qui 
concerne les UTN constituer une autorisation préalable, se substituant 
aux procédures, présidant avant la nouvelle loi de Modernisation, 
Développement et Protection des Territoires de montagne du 28 
Décembre 2016 et aboutissant à des autorisations par les préfets 
concernés,  alors nous émettons un avis réservé sur l'ensemble des 
projets UTN inscrits dans le SCOT en l'absence des évaluations 
environnementales et technico-économiques correspondantes.  
 
Il serait utile que le SCOT précise également que les futurs PLU ne 
peuvent retenir des projets d’extension de domaine skiable. 
 
Nous ne sommes pas défavorables, à ce stade, aux 3 projets de 
liaison par câble (Bozel – Courchevel – Aime la Plagne– Seez La 
Rosière) qui paraissent être une solution à retenir pour l’amélioration 
des déplacements (bouchons évités, faible consommation d’énergie, 
parkings réduits en station…). Nous proposons que la liaison câble Seez 
– La Rosière soit prolongée jusqu’à la gare de Bourg St Maurice. 
 
En revanche la FRAPNA Savoie est d’un avis très défavorable pour les 
golfs, importants consommateurs d’espaces naturels : Valmorel 10 ha 
consommés, Courchevel 12,8 ha, St Martin de Belleville 26,4 ha. 
En particulier le golf de St Martin de Belleville ne peut être retenu car la 
compensation des hectares qui seraient consommés parait impossible. 
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EAU 
 
La période de sécheresse actuelle (nov 2016 – fev 2017) montre que 
l’eau est en quantité limitée au moins en certaines périodes de l’année. 
Et par ailleurs la demande augmente : piscines, centres aqualudiques, 
production de neige… 
Il importe donc de vérifier l’adéquation entre les besoins et la 
ressource. 
 
Les mesures suivantes devraient être inscrites dans le SCOT : 
 
� Contrat de rivière Isère à poursuivre 
Le 1er contrat de rivière pour l’Isère, le Val d’Isère à Albertville vient de 
s’achever en 2015. Le SCOT pourrait suggérer fortement qu’un 2ème 
contrat de rivière ou un SAGE soit lancé rapidement afin : 
- de vérifier l’adéquation entre ressources et besoins par petit bassin 
versant tels : Haute Vallée de l’Isère, Doron de Bozel, des Belleville, 
l’Eau Rousse 
- de prévoir une amélioration de la qualité hydrobiologique qualifiée de 
« globalement médiocre en lien avec l’artificialisation des cours d’eau » 
(page 62) 
 
A noter que le SCOT examine, dans le détail, la bonne articulation entre 
les orientations du SDAGE et les préconisations du SCOT (page 507 à 
513). Une gouvernance intégrée de l’Isère qui traverse plusieurs 
départements est en voie d’installation (réunions du 17/06/2016 à 
Grenoble et du 13/02/2017 à Chambéry). Cette gouvernance pourrait 
déboucher sur un Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SAGE) associant tous les utilisateurs de l’eau.  
Le SCOT doit être compatible avec le SDAGE. L'Orientation 
Fondamentale 7 du SDAGE "Atteindre l'équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir" 
cible  le sous bassin versant de l'Isère en Tarentaise comme 
nécessitant des actions de préservation des équilibres quantitatifs. 
 
� Arrêt de l’urbanisation tant que la capacité de la STEP n’est pas en 
mesure d’absorber les pointes: pour plusieurs stations (Les Ménuires, 
Tignes, Val d’Isère, Aime la Plagne, Aigueblanche et aussi Moûtiers), la 
capacité des STEP est insuffisante en période de pointe (page 280). 
 
Le SCOT pourrait préconiser l’arrêt de toute urbanisation tant que la 
STEP n’a pas la capacité suffisante. 
 
� Bilan de la consommation d’eau utilisée pour la fabrication de neige 
à établir systématiquement pour chaque hiver par la DDT Savoie. 
 
� Arrêt des projets de microcentrales 
Il existe déjà 70 prises d’eau alimentant 18 centrales EDF et des 
microcentrales. Aussi « environ 70 % du linéaire des cours d’eau du 
bassin versant est influencé par les aménagements hydroélectriques et 
n’a plus un régime naturel » (page 290 du rapport de présentation) 
La production électrique des microcentrales est insignifiante dans le 
volume global des kwhs produits, ces microcentrales perturbent la vie 
biologique des torrents, le débit réservé est difficile à surveiller surtout 
en hiver, le prix élevé du rachat du kwh par EDF est une prime 
financière donnée à l’industriel qui exploite la microcentrale. Le SCOT 
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devrait retenir dans ses orientations et objectifs l’arrêt de tout projet de 
microcentrale afin de préserver la qualité des cours d’eau. 
 
 
 
POINTS DIVERS 
 
 
Changement climatique – PCEAT 
 
Dans sa version de décembre 2016 le SCOT a évoqué le changement 
climatique et ses conséquences sur l’eau, la consommation, l’énergie… 
Dans un avenir désormais très proche (échéance prévue décembre 2016 
pour les > 50000 hab) l'EPCI devra définir un PCEAT (Plan Climat énergie 
air territorial). Depuis 2015 les PCEAT "doivent tenir compte" des SCOT. 
Aussi il est indispensable pour que cette "prise en compte", puisse être 
effective que le SCOT, au niveau de DOO arrête les orientations voire les 
objectifs qui seront repris dans le PCEAT: Économie d'énergie , combien, 
dans quels secteurs ; diminution des émissions de GES ; développement 
des ENR ; mesure de réduction de la pollution atmosphérique etc... les 
indications figurant dans le DOO version arrêt de décembre 2016 sont 
beaucoup trop lacunaires et imprécises dans ce domaine.  
   
Pollution de l’air – Circulation 
 
Une incitation à ouvrir un PQLA ou un PPA serait à retenir. Dans les projets 
d’urbanisation il est, à juste titre, prévu que les séjours ne seront plus 
systématiquement du samedi au samedi. 
 
Déchets 
 
Les déchets ménagers de la Tarentaise sont maintenant acheminés par 
camions vers l’usine d’incinération de Chambéry. La Tarentaise est de ce 
fait un territoire tout particulièrement concerné et prioritaire, pour 
rechercher à diminuer au maximum les quantités de déchets à éliminer. 
Les filières de récupération et valorisation des déchets ménagers et 
assimilés, doivent être recherchées sans plus tarder. Des mesures comme 
"augmentation des consignes de tri" dans toutes les communes qui 
adressent leur déchets à l'UIOM de Chambéry sont à retenir dans le SCOT. 
 
Bruit 
 
Un suivi du bruit le long de la RN 90, en stations (cabarets de jours), 
rotations d’avions et d’hélicoptères à des fins touristiques, serait une 
mesure favorable à la qualité de vie en Tarentaise. 
 
 
Nous reprenons ci-dessous l’avis de l’association Vivre en Tarentaise sur 
les paysages et biodiversité et sur le tourisme estival. 
 
Paysages et biodiversité : la trame verte et bleue devra être traduite dans 
les PLU et les associations souhaitent différents classements de sites, 
comme déjà indiqué. Ces classements pourraient contribuer à corriger 
l’image de la Tarentaise marquée par ses gros aménagements. Ces mises 
en protection de sites emblématiques permettraient de concrétiser 
la volonté effective de différentes communes de préserver 
durablement les grands sites de Tarentaise. On voit que la TVB ne 
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semble pas gêner l’implantation de pylônes ou de campings. Certains 
corridors biologiques sont réduits de façon à permettre la réalisation 
d’une zone artisanale (Plan Cruet à Aime) ou absents pour permettre 
d’urbaniser une large bande naturelle entre les Arcs et Vallandry en 
discontinuité d’ailleurs de ce qui existe…. D’autre part dans la 
cartographie, les « sites emblématiques » sont repérés par des 
hachures vertes. En fait cela correspond soit à des réserves naturelles 
déjà protégées (ou Parc National), soit à des cols routiers. Pourquoi 
ne pas reconnaître la qualité paysagère exceptionnelle de la vallée 
des Glaciers, du vallon de Floran, des vallées d’altitude de Sainte Foy 
(Mercuel, Petite Sassière, Clou) du secteur des Cinq Lacs à Bourg St 
Maurice, du versant tarin de la Lauzière, des arêtes du Charvet à 
Pralognan, du col de l’Iseran ? 
 
Relance du tourisme estival : c’est en principe un des axes majeurs 
du PADD. Bien sûr quelques projets s’inscrivent dans cette idée, mais 
la question de la gouvernance reste entière. La valorisation et 
l’exposition de notre patrimoine dans toute sa diversité restent à 
mener. Il n’y a toujours pas de projet de grand lieu dédié en 
Tarentaise à des projections, conférences, expositions, 
documentation sur cette thématique. Que proposerons-nous à nos 
visiteurs par mauvais temps ?? Quelle collectivité saura 
s’emparer de ce projet ? 
 
Parc National de la Vanoise : il serait utile que le SCOT précise plus 
clairement la place du PNV et son rôle dans la Tarentaise. 
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Vivre en Tarentaise. 

Association agréée pour la protection de la nature 

Le villard d’amont 73210 Landry. 

 

Déposition de l’association Vivre en Tarentaise (Personne publique associée) 

avant enquête publique. 

 

Projet de SCOT Tarentaise. 

 

L’association Vivre en Tarentaise se félicite qu’un document d’urbanisme vienne enfin encadrer les grands 
projets d’aménagement de la Tarentaise. Notre association a pu suivre l’évolution de sa genèse à travers de 
nombreuses réunions ouvertes à la société civile. Bien entendu les arbitrages considérés comme vitaux par les 
grandes stations de ski n’ont concerné que les élus, de la même façon les surfaces qui vont être consacrées à 
l’urbanisation permanente ont été choisies en fonction des PLU ou POS existants. 

En ce qui concerne le PADD : 

C’est sans doute dans ce document que l’on retrouve le plus nettement l’empreinte de la société civile. En 
effet, dans les deux premiers axes, on envisage la nécessité de maintenir autant que possible d’économie touristique 
d’hiver à son niveau actuel, mais aussi de relancer le tourisme estival en s’appuyant sur la « capital nature » de 
cette vallée touristique. D’où la nécessité de préserver les sites emblématiques, les terres agricoles, les villages 
patrimoniaux..Une trame verte et bleue sera donc mise en place conformément aux cartes annexées. Nous 
reviendrons plus en détail sur cet aspect un peu plus loin dans notre déposition. 

En ce qui concerne le DOO 

1°) A propos de l’urbanisme : 

Habitat permanent : (p 61 doo) 285 Ha à consommer sur 15ans. La consommation envisagée d’espace est de 
19Ha par an au lieu de 27 actuellement. Malheureusement sur la durée du SCOT 2% des terres agricoles 
stratégiques seront consommées. Nous le regrettons vivement. Il aurait été préférable de réorienter les zones 
constructibles vers les coteaux délaissés par les agriculteurs. Il faudrait peut être également proposer des actions  
pour encourager nos concitoyens à davantage  recourir à l’habitat collectif et intermédiaire…La réalisation d’un 
lotissement par un opérateur, avec un projet architectural d’ensemble et une densification permettant à chacun de 
disposer d’intimité devrait être expérimentée. 

 Urbanisation en station : (p 24 doo) 336 Ha à urbaniser..47 000 lits neufs à construire dont 80% en station. 
Même si cela correspond  à un ralentissement ( 22.4ha/an au lieu de 29 ou 3000 lits par an au lieu de 5000)  réel du 
rythme de construction, ce chiffre parait trop important. La pondération qui consiste à majorer les surfaces 
autorisées par un coefficient  suivant qu’il s’agit d’un hôtel, d’un village club, d’une résidence de tourisme risque 
de conduire à urbaniser davantage que ce qui est prévu.  La surface de plancher affichée ne peut donc être qu’une 
estimation et cela parait gênant pour un document d’urbanisme en principe contraignant. Par ailleurs, les logements 
existants ne sont remplis dans le meilleur des cas que 3.5 mois par an. Beaucoup sont vides l’essentiel de l’année. Il 
ne nous parait donc pas raisonnable de continuer à construire de nouveaux lits qui ne seront occupés que durant les 
périodes de pointe. Il est donc envisagé de construire l’équivalent d’une station comme la Plagne sur 15 ans.. 

Il semble que  les services de l’Etat et le pouvoir politique envisagent enfin  de mettre en œuvre des mesures 
fiscales d’incitation à la remise en location, à la rénovation des fameux lits froids. Si cette bonne nouvelle est 



confirmée, il serait  complètement irresponsable de continuer de construire en altitude des logements qui ne sont 
occupés que quelques mois par an dans le meilleur des cas.  Nous souhaitons donc que la surface de plancher 
envisagée soit nettement revue  à la baisse sauf pour les pôles touristiques de vallée. Compte tenu de l’âge moyen 
des propriétaires de logement, il faut prévoir de nombreuses transmissions dans les années à venir et se saisir de 
cette opportunité pour réorienter une partie du parc de logements vers le marché locatif. 

Logement des saisonniers. (p33 doo) La construction de logements pour les saisonniers est envisagée :1000 lits en 
foyers, 3000 dans des projets hôteliers et 6000 en reconversion d’hébergements existants. Les espaces saisonniers 
devraient pouvoir exercer partout leur action sur l’année. 

L’accueil des personnes en situation précaire, des réfugiés…n’est pas imaginé 

 

Zones d’activités. Elles devraient consommer 13.1 hectares de surface en création et 8.6 HA en réhabilitation.. 
Certains sites choisis relèvent plus de l’inventaire des projets communaux que d’une recherche de surfaces limitant 
les impacts paysagers et agricoles. Il faut souhaiter qu’à l’avenir ces derniers critères soient prioritaires. La 
commune de Landry envisage déjà une extension de sa zone d’activité dans des prés facilement exploitables… 

 Une mission devrait être confiée à un prestataire pour rechercher des sites alternatifs. Les ambitions architecturales 
semblent bien limitées pour les futurs bâtiments. De la même façon des objectifs de densification devraient être 
fixés pour les futurs bâtiments. Quid de la densification des zones existantes….Combien de bâtiments à étage sont-
ils envisagés ? Pourquoi les collectivités ne garderaient-elles pas la maitrise du foncier et des bâtiments qui seraient 
loués aux entreprises ? Ce type de choix a été expérimenté chez nos voisins de l’Isère conscients des inconvénients 
de la vente lot par lot… 

Surfaces commerciales : les différentes zones existantes sont listées et semblent suffisantes mais des surfaces 
complémentaires sont envisagées au sein de la ZAC des Alpins à Bourg Saint Maurice. Le projet en cours de 
réalisation à Aime risque de déstabiliser le commerce tarin, mais il a  été accordé avant le SCOT..Personne ne peut 
dire aujourd’hui quelles seront les suites de cette concurrence stérile.. 

 

3°) Les projets UTN. 

Les études d’impact seront réalisées au moment du dépôt de permis. Vivre en Tarentaise le regrette 
évidemment car leur absence laisse penser que les projets aboutiront dans tous les cas.. 

Camping. On relève deux projets de nouveaux campings ou d’agrandissement dans le secteur de la COVA. Pour 
chacun d’eux des ruisseaux capricieux font peser des risques de débordement. L’avis du RTM devra être pris en 
compte… 

Villette : agrandissement en forêt de 48 empl on passe à 130 

Landry : extension en rive droite du Ponthurin : on passe de 117 à 157 empl : impact sur des terres agricoles 
(0.5ha)et sur les vergers. Risque de débordement du Ponthurin…et de l’Isère 

Sangôt : Création sur près de 5.5Ha de 300 places de camping à proximité du torrent qui traverse Sangôt. Impact 
agricole et sur les vergers. Zone considérée comme réservoir de biodiversité. Richesse faune/flore probable. Accès 
à réaliser. Débordement du cours d’eau classé en I ?? Connexion entre le cours d’eau et l’Isère à rétablir.  

Tignes : camping car : déplacement d’un parking existant pour 40 places. 

D’autre part, les associations espèrent que les communes nouvelles de Aime et Macôt la Plagne  apporteront 
leur soutien sans réserve aux différents projets de réhabilitation des vignes et vergers de Tarentaise. 



4°) Les liaisons fond de vallée station. 

Seez la Rosière. Urbanisation (un peu plus de 1000 lits) prévue au Belvédère avec arrêt du télécabine + pôle 
thermal ?+ liaison avec les Ecudets par un nouveau télésiège. Impact sur la forêt : déboisement. Présence de 
pylônes dans un corridor biologique.  Montage financier à préciser. Aménagement dépendant aussi de l’usage de la 
source de Bonneval…Les associations agréées demandent en compensation des effets paysagers prévisibles le 
classement de la rive droite du Reclus  jusqu’au col du saint Bernard au titre des sites et paysages. 

 La commune de Bourg ne semble pas intéressée pour le moment par une liaison avec la gare et nous  regrettons 
cette absence de cohérence dans les aménagements envisagés pour une zone urbanisée s’étendant sur deux 
communes imbriquées.. 

Aime La Plagne. Liaison entre la gare d’Aime et Plagne Centre via la Roche. Des lits touristiques prévus sur Aime 
et Macôt en accompagnement. Pas de mesures compensatoires proposées pour le moment.  

Bozel Courchevel. Vrai ascenseur envisagé et projet d’urbanisation touristique au centre de Bozel. Mesures 
compensatoires ?  

Sainte Foy : rien dans les projets UTN pourtant une petite remontée est annoncée, mais la commune pourrait 
s’orienter vers une nouvelle liaison lourde entre le bas du domaine et le haut…Les associations de protection de 
la nature souhaitent le classement du vallon de Mercuel au titre des sites et paysages.  

Liaison Moutiers Brides et Bozel ? Il est un peu tard pour poser la question, mais comme les autres projets tentent 
de relier de grosses stations à la voie ferrée qui dessert la Tarentaise. Il aurait été cohérent d’envisager une liaison 
câblée ou terrestre entre Bozel et Moutiers. Rappelons qu’il y a bien longtemps un électro bus reliait ces deux 
communes. Est-il trop tard pour y réfléchir ? 

5°) Les golfs. 

Trois projets : une extension et deux créations. 

Valmorel : création au dessus du Club Med : golf de 9 trous sur 10Ha. 2 à 3 ha de défrichement+surface d’alpage.. 

Saint Bon ; un golf existe sur 8.6ha + des zones d’entrainement soit 11.46ha. 150membres à l’année. Extension de 
12.8 ha. (4.8 ha de terrassés).. 

Saint Martin création d’un très grand golf en fond de vallée. Practice de 2.5ha, 9 trous compact de 5.4ha, 
parcours 9 trous de 18.5ha. Fréquentation estimée à 1500 à 2000 personnes durant l’été. 10ha de pré de fauche et 
6.5 ha d’espaces fauche/pâturage. 

Pour ces trois projets : impact paysager, appauvrissement de la flore, action éventuelle des pesticides ??? Compte 
tenu de la surface en jeu  il semble indispensable  de compenser les surfaces de fauche qui vont disparaitre. 

Est-ce qu’une étude de marché a été menée pour justifier de telles extensions ou créations ? Le projet de Saint 
Martin de Belleville nous parait de loin le plus impactant et le plus contestable. 

 

6°) Urbanisation touristique UTN: 

Commentaires : chaque projet est présenté de façon très succincte. Aucune étude d’impact ne semble avoir été 
réalisée. Les informations fournies sont bien en deçà de ce que l’on trouve dans un dossier UTN classique…Les 
surfaces de boisement consommées, pas d’étude flore, pas d’étude paysagère. La présentation est dans l’ensemble 
assez vague…La somme de ces différents projets ne parait pas raisonnable en terme de quantité. 

 



7°) Remarques particulières. 

Paysages et biodiversité : mise en place de la trame verte et bleue qui devra être traduite dans les PLU, mais pas 
de mesures de protections durables proposées pour l’instant. Les associations souhaitent différents classements 
de sites : St Bernard, Lauzière, Rive droite de l’Isère en aval d’Aigueblanche,.Vallon de  Mercuel,. Ces 
classements pourraient contribuer à corriger l’image de la Tarentaise marquée par  ses gros aménagements.  Ces 
mises en protection de sites emblématiques permettraient de concrétiser la volonté effective de différentes 
communes de préserver durablement les grands sites de Tarentaise. On voit que la TVB ne semble pas gêner 
l’implantation de pylônes ou de campings.. Certains corridors biologiques sont réduits de façon à permettre la 
réalisation d’une zone artisanale (Plan Cruet à Aime) ou absents pour permettre d’urbaniser une large bande 
naturelle entre les Arcs et Vallandry en discontinuité d’ailleurs de ce qui existe…D’autre part dans la cartographie, 
les « sites emblématiques » sont repérés par des hachures vertes. En fait cela correspond soit à des réserves 
naturelles déjà protégées (ou Parc National), soit à des cols routiers…Pourquoi ne pas reconnaitre la qualité 
paysagère exceptionnelle de la vallée des Glaciers, du Vallon de Foran, des vallées d’altitude de Sainte Foy 
(Mercuel, Petite Sassière, Clou), du secteur des Cinq Lacs à Bourg Saint Maurice, du versant tarin de la Lauzière, 
des arêtes du Charvet à Pralognan, le col de l’Iseran ? 

Relance du tourisme estival : c’est en principe un des axes majeurs du PADD. Bien sûr quelques projets 
s’inscrivent dans cette idée, mais la question de la gouvernance reste entière. La valorisation et l’exposition de 
notre patrimoine dans toute sa diversité  restent à mener. Il n’y a toujours pas de projet de grand lieu dédié en 
Tarentaise à des projections, conférences, expositions, documentation sur cette thématique. Que proposerons-nous 
à nos visiteurs par mauvais temps ?? Quelle collectivité saura s’emparer de ce projet ? 

La mise en valeur de la Tarentaise en dehors de la saison d’hiver est très peu abordée. 

Le tourisme social qui permettrait d’attirer des publics jeunes ou des familles pendant toutes les périodes n’est pas 
non plus envisagé. (Colonies de vacances, classes vertes ou de neige, maisons familiales, etc… 

Différents hameaux emblématiques sont répertoriés. Navette,Villard Benoit, le Monal, le Miroir, la Gurraz, la 
Saulce, la Croix, Les Fontanettes… Mais d’autres villages auraient pu être cités (Le Crôt  Ste-Foy) et faire l’objet 
d’une réhabilitation et participer à l’attractivité de la Tarentaise..Comment redonner de la cohérence 
architecturale à une multitude de hameaux ? Proposition : élargir la liste des hameaux emblématiques et y 
imposer une architecture homogène quitte à permettre quelques  extensions en gardant le caractère groupé 
du village. Reprendre la charte architecturale élaborée il y a quelques années. Attention aux toitures, aux 
volets et aux menuiseries en plastique, les stores blancs déroulants … 

Comment font nos voisins du val d’Aoste ou du Piémont (Villages de Chianale et vallée de Bellino sous le col 
Agnel) pour conserver une architecture remarquable ???? 

Quid de l’homogénéité des toitures, des menuiseries, des balcons, des bardages en bois…Est que l’on abandonne 
les palines présentes encore largement dans nos villages sur les balcons? 

Dans le paragraphe enjeux territorialisés, plusieurs découpages du territoire sont possibles. Mais il faudrait peut 
être souligner la présence de sous massifs comme le Versant du Soleil/Naves Grande Maison/Beaufortin, la 
Lauzière, l’espace vallée des Chapieux, Vallée du Miravidi Saint Bernard, La chaîne Frontalière..Chacun mériterait 
d’être présenté à partir de ses caractéristiques propres…Pour la communication tourisme d’été il pourrait être  
important de faire ressortir les spécificités de chacun de ces massifs. 

La notion de zone de tranquillité. Il avait été question d’expérimenter en Tarentaise sur le versant du Soleil ce 
concept prévu par la convention alpine. Pour nous il s’agit d’un outil de mise en valeur de cet espace qui mériterait 
d’être mieux présenté à nos visiteurs. Nous espérons que la concertation entreprise il y a plus d’un an pourra 
reprendre et aboutir. Cela pourrait contribuer à la redynamisation du tourisme estival. 

 Santé : l’objectif de maintenir les deux hôpitaux page 30 est-il toujours d’actualité ? Si oui nous nous en 
félicitons ! 



Transport : quelle gouvernance alors que la compétence est désormais du ressort de la Région et qu’un 
interlocuteur unique dans la vallée devrait s’imposer. Faut-il rappeler que seul le train couplé à un décalage des 
départs et arrivées offre une possibilité d’améliorer notre bilan carbone très lourd ?…Cela doit nous interpeller 
car en visant une clientèle aisée et venant de loin en avion, on renonce à réduire notre très très mauvais bilan 
carbone.. Notre territoire ne devrait-il pas montrer sa capacité à s’organiser localement afin de proposer des 
transports collectifs attractifs et des séjours décalés.. Cela lui permettrait de se retourner vers la Région ou 
l’Etat au sujet de la desserte en trains régionaux, en trains de nuits et en TGV.. Le transport des 
marchandises et des déchets pourrait aussi faire appel au train. Des plates-formes de distribution devraient 
être mises en place. Pourquoi ne pas rétablir certaines gares SNCF dans cette fonction ? La Tarentaise si elle 
souhaite concilier sa vie économique et le respect de la planète a besoin de la volonté forte de l’Etat en 
matière de transport ferré.  

On ne peut que s’inquiéter lorsque l’on voit les trains de nuit supprimés et les rames TER remplacées par 
des bus …. 

 Energie : Est-ce que toutes nos collectivités sont conscientes des efforts à réaliser pour diminuer nos émissions de 
gaz à effet de serre ? Sont-elles prêtes à se saisir de ces questions alors que notre pays a pris des engagements lors 
de la COP 21 ? L’APTV a séparé les commissions  « plan climat » et « transport ». Cela nous parait injustifié, car 
comme chacun sait nos émissions proviennent massivement du transport des touristes.  

La Tarentaise doit évidemment faire l’effort comme d’autres régions de France d’améliorer l’isolation des 
logements. L’énergie la moins chère est celle que l’on ne consomme pas ! 

Le développement de l’énergie solaire photovoltaïque et thermique devrait s’imposer dans notre vallée. 
L’ensoleillement le permet ! De la même façon nous disposons de différents gisements de matières qui pourraient 
être méthanisées. Vivre en Tarentaise reste réservée pour des raisons patrimoniales sur l’équipement en 
microcentrales des derniers ruisseaux naturels de la vallée. 

Mais nos plus gros efforts doivent porter sur le développement du transport collectif longue distance (en 
alternative à l’avion !) et sur l’isolation poussée des logements permanents et touristiques. 

Eau et milieux aquatiques : 

Les besoins en eau potable sont inéquitablement répartis en Tarentaise…Des secteurs tendus, d’autant qu’il faut 
prévoir l’irrigation de certains prés de fauche et des extensions urbanistiques (en particulier à Saint Martin, Landry, 
Peisey)… La gestion quantitative devrait  évidemment être au cœur des discussions dans les années à venir..  

Nous souhaitons que nos élus trouvent les moyens et le cadre dans lequel aborder cette question fondamentale. 

Le contrat de bassin versant est terminé. Mais  la gestion des fumiers et lisiers est largement perfectible, les 
conventions de raccordement entre collectivités et locaux artisanaux restent à mettre en œuvre, les réseaux d’eaux 
usées ne sont pas tous réalisés. 

Nombre de cours d’eau mériteraient d’être mieux raccordés à l’Isère. (Le ruisseau de Sangôt se jette au dessus de 
l’Isère via une buse avec une chute  d’au moins un mètre..). Quand nos élus vont-ils se saisir de nouveau de la 
gestion qualitative des milieux aquatiques ? Quels efforts seront réalisés  pour faire baisser les taux de polluants 
présents dans certains cours d’eau ? 

Les objectifs du nouveau SDAGE seront-ils mis en œuvre ? 

Qualité de l’air. L’air de nos vallées n’est pas aussi pur que le laisse penser notre situation montagnarde. La 
circulation automobile et le chauffage au bois se conjuguent parfois pour atteindre les limites des taux admissibles 
en particules fines et en ozone. La mise en place de capteurs permettant de mesurer en direct la pollution en 
différents points du territoire devrait s’imposer. Le remplacement des poêles à bois anciens est subventionné dans 



certains territoires. Pourquoi pas en Tarentaise ? L’utilisation progressive du biogaz pourrait être une alternative 
intéressante au « tout diesel » ! 

Bruit. Le calme et le silence en montagne nécessitent souvent de s’éloigner beaucoup des axes fréquentés de la 
vallée. La circulation intense des motos qui parcourent nos grands cols est une manne financière pour certains 
hôteliers, mais elle dégrade considérablement notre qualité de vie.. La circulation des engins motorisés sur les 
chemins ou les pistes reste mal encadrée. Les comportements à la limite de la délinquance sont trop nombreux et 
les collectivités sont bien timides en matière de répression alors qu’elles ont la possibilité de réglementer et de 
réprimer via les agents municipaux. Entre l’organisation de compétitions de sports motorisés, le calme et la 
tranquillité  réclamés par la population permanente ainsi que par les touristes, il faudra choisir ! 

Les aéroports sont signalés également pour leurs nuisances sonores, mais les altisurfaces qui permettent le 
transport en hélicoptère de nombreux touristes sont passées sous silence alors que les riverains sont exposés à de 
nombreuses navettes très bruyantes depuis les aéroports : parfois 50 atterrissages par jours à Tignes par exemple, 
mais toutes les grandes stations sont concernées. Ce mode de transport qui concerne une petite minorité fortunée ne 
nous semble pas compatible avec l’objectif de réduction de nos émissions de CO2 

Diversification agricole. Si on ne veut pas en rester au stade du vœu pieux dans ce domaine, il serait souhaitable 
que les collectivités soutiennent sans réserve les efforts des associations qui travaillent à la restauration des vignes 
et vergers. La mise à disposition de terrains permettant d’expérimenter le maraichage, l’arboriculture, la culture de 
fruits rouges, la culture d’orge (bière) serait bienvenue.. 

Cyclisme : cette activité se développe dans notre vallée. Il aurait été bon d’afficher les intentions en matière de 
pistes cyclables. Quelle place pour le vélo dans nos Bourg centre ?  

Risque amiante environnemental. Dans l’évaluation environnementale du SCOT, on constate page 363 que la 
Tarentaise est concernée par ce risque en particulier lors de travaux de terrassement. On trouve les cartes associées 
à ce risque sur le site du BRGM. On constate que de nombreuses pistes de ski ont été tracées dans le passé dans des 
sites à risque sur La Plagne, Tignes et Val d’Isère. L’urbanisation d’Aime2000 qui va s’étendre va voisiner avec un 
site à risque fort. Nous souhaitons que toutes les personnes concernées durant les travaux soient informées et 
protégées si nécessaire. Idem pour des travaux d’entretien  éventuels sur les pistes des stations déjà évoquées plus 
haut. 

Présence des lignes THT. 

Au cours des nombreuses réunions auxquelles nous avons participées, jamais la présence de ces lignes n’a été 
évoquée. Pourtant l’impact paysager est majeur sur le Versant du Soleil et sur la vallée des Encombres en 
particulier. Idem sur la haute Tarentaise jusqu’à Val d’Isère. Les risques pour la santé des riverains font toujours 
l’objet de polémiques. Il semble que des progrès aient été effectués en matière d’enterrement des lignes THT. En 
Maurienne, les travaux d’enfouissement d’une nouvelle ligne vers l’Italie se poursuivent, en Catalogne une liaison 
avec l’Espagne est en voie d’être réalisée également. Il serait bon de réfléchir à un programme progressif 
d’enterrement de la ligne THT qui nous relie à l’Italie. Peut être faudrait-il commencer par le trajet Bourg Saint 
Maurice Col du Saint Bernard qui cumule un impact paysager majeur et la présence de nombreuses personnes 
habitant en permanence à proximité de la ligne. Quelle est la position d’EDF en la matière ? 

Quelle montagne voulons-nous pour l’avenir et  pour nos enfants ?  

Au nom de l’association le président Alain Machet  le 27.02.2017 
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